
S
A !WEOÏ>! 29 JUIN 1844 OIX-NEUVIFMK ANNEE. N. .

r
>364 

EDITION HE PARIS. 

GAZETTE DES T 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

Trois Mois, 18 FVanct. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

RUE HARLAY-DC-PALAIS , 1, 

au coin du quai de l'Horloge, * Pari»-' 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 28 juin. 

AFFAIRE DONON-CASOT. 
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Le vif intérêt qui s'attache à cette affaire s'est encore 

accru par les incidens dramatiques qui se sont élevés dans 

l'audience d'hier. Les demi-révélatious faites à l'occasion 

de la dépositioc de M. Allard, et qui touehènt de si près 

administration de la police, ont jeté une couleur nouvel-

le en le faisant pressentir, sur la nature du débat que doit 

engager la défense. Le bruit court dans la foule que 1' 

placés 
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Que vous a-t-il dit ? — R. Oh! il avait un aplomb magni-
fique. (On rit.). 

M. le président : Rousselet, avez-vous recommandé à votre 
fils de cacher son nom et son domicile ? R. Non. 

D. Alors ceci pourrait aller plus loin, car si vous 

ne lui aviez pas fait de recommandations, il connaissait la 

source de ces billets. Vous avez dit que c'était le plus malin 
de vos en fans. 

pas 

doit entendre comme témoins des prisonniers 

près d'Edouard Douon dans son cachot, et à l'instigation 

desquels il aurait, suivant lui, fait les aveux qu'il a ré-

tractés depuis. 

Aussi une affluence dont on ne peut se faire une idée 

assiége-t-elle toutes les issues. Les gardes préposés à cha-

cune des portes redoublent de sévérité dans l'observation 

de la consigne. Bientôt les personnes munies de billets ne 

peuvent pénétrer datis l'enceinte. Nous voyons des ma-

gistrats parlementer à toutes les portes sans pouvoir par-

venir à fléchir l'inflexibilité des sergens de ville et des 

gardes municipaux. 

Le banc des dames est toujours au grand complet ; plu-

sieurs même, ne pouvant trouver de place sur les ban-

quettes vertes qui leur sont destinées, prient de jeunes 

avocats de leur en procurer. Ceux-ci, dans leur zèle 

à les servir , s'emparent de plusieurs des sièges ré-

servés pour la magistrature derrière le bureau de la Cour; 

mais les gardes et les garçons de salle se précipitent au-

devant d'eux et les leur retirent des maiii3. Cependant, à 

force de persévérance et d'aimables sourires, presque 

toutes les dames finissent par obtenir des chaises, que 

l'on va chercher pour elles dans les pièces voisines de la 

salle d'audience et jusque dans la chambre du conseil. 

Nous remarquons que ce sont toutes les mêmes dames 

qui ont assisté aux débats depuis leur ouverture. Arri-

vées dès huit heures et demie du malin, on les voit toutes 

munies de 6 -luets petits paniers ou d'élégans sachets 

contenant ia provision de la journée, et nous apercevons 

une dame qui a poussé la précaution jusqu'à apporter son 

sac à ouvrage et qui travaille activement à faire du filet 

tout en écoutant les débats. 

À dix heures moins un quart, on fait entrer Rousselet, 

qui paraît encore plus pâle et plus fatigué qu'à l'audience 

d'hier. Mais la porte est tellement obstruée par la foule 

qui occupe une partie du banc des accusés, qu'il se mani-

feste quelque désordre. L'officier de la garde municipale 

intervient, et refoule les curieux de la voix et du geste. 

« Cardes , dit-il , repoussez le public par la force , 

s'il le faut, mais honnêtement. » 

Lorsque la porte est libre_, l'officier s' adressant à Rousse-

let, dit : « Sortez, monsieur Rousselet. » Rousselet est 

emmené par les gardes jusqu'à ce que l'ordre soit rétabli 

dans cette partie de la salle. 

A dix heures trente-cinq minutes on introduit les ac-

cusés. Les cris: « Assis! Assis! » se font entendre du 

fond de la salle, et une grande agitation règne dans l'au -

ditoire jusqu'au moment où la Cour reprend place sur ses 

sièges. Le nombre des gendarmes qui environne les ac-

cusés a été doublé, 

M. le procureur-général fait connaître que l'indisposition 

>dun juré, M. Tardieu, l 'empêche de se rendre -à l'audience, 

et requiert, en vertu de l'article 394 du Code d'instruction 

criminelle, qu'il soit pourvu à son remp^cement parle pre-

mier juré suppléant. La Ceur rend un arrêt conforme à ces 
conclusions. 

M. le président 

dit Davannes. 

M. Janvier, audiencier : R est indisposé dans ce moment. 

M. le président : Faites venir la femme Georget. 

trcorgel (Rosalie), marchande mercière à Viarmes : Le 

jeune homme de l'accusé est venu chez nous le 16 janvier, 

échu"*
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Le témoin reconnaît le billet qu'on lui représente. Rousse-

let, a qui on le montre, le reconnaît également, et dit qu'il y 
&
 '"

1S les
 dusses signatures qu'il porte. 

ïïoel-Fictor Julien, dit Davannes, marchand de nouveau-
té, a Viarmes : 

Le 16 janvier, un jeune homme de quatorze ans m'a pré-

sente une traite de 233 francs tirée sur moi par M. Lefebvre. 

je le reconnaissant pas pour celui qui venait ordinairement 

aé riez M. Donon, je lui demandai qui il était; il me dit 

4U il était arrivé la veille à Viarmes par une voiture de bou 

'«r; ne sachant pas que Y affaire était arrivée la veille, je 

Pavai sans défiance. 

Le témoin reconnaît le billet, Rousselet également, 
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 changer 6 francs de gros sous pour 6 francs d'ar-

got et à acheter un sac. 

P1„ .W avez-vous demandé son nom?—R. Il m'a dit qu'il était 
c|erc d'huissier. 
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• Le jeune homme vous a-t-i 

voyé mou billet par la poste: je l'ai 

îe vous a-t-il dit son nom? — R. Oui, il 
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» père était taillandier à Reaumont. 
-*WI Pas dlt qu'il élait clerc d'huissier? — R. Oui. 

L'accusé ne répond pas. 

M° Chaix-d'Est-Ange : Une lettre n'accompagnait-elle 
les

 billets qu'on vous a renvoyés? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Voici la lettre : «On annonce quedes bil-

lets ont été trouvés au débarcadère du chemin (rive droite), 

et qu'on renvoie au témoin le billet par lui souscrit. > ( A 

Kousselet) Voyez cette lettre, est-ce votre écriture? 

Rousselet, après avoir examiné : Je ne peux pas lire. 

R. Pourquoi donc? — R. Je n'ai pas mes lunettes. 

JJ. Quen avez-vous fait? — R. Ou me lésa prises. 

A ce moment le 'gendarme assis à côté de Rousgëléi fouille 

dans la poche de son uniforme, et, sur l'ordre de M. le prési-

dent, il
 renf

i à Rousselet les lunettes qui lui avaient été reti-

iees, par mesure de précaution sans doute. 

(Il y a quelques années un détenu a tenté de se suicider en 
avalant le verre pilé de ses lunette?.) 

Rousselet reconnaît l'écriturede la lettre qu'on lui représente. 

M. le président : Si M. Gillet n'eût pas été un honnête hom-

me, il pouvait déchirer le billet. Pourquoi le lui avez-vous 
renvoyé? 

Rousselet : Ça n'aurait rien fait qu'il la déchirât. Tout se 
connaît, allez. 

Sallé, gendarme à cheval, à Argenteuil : Le 17 février, 

nous nous sommes rendus à Sanuois pour procéder à l'arres-

tation de Rousselet. Son gendre nous a dit qu'il était depuis 

deux jours au fond de son jardin, dans une petite cabane. 

(Rousselet lève la tète, et prête une vive attention à cette dépo-
sition.) 

Nous nous sommes rendus chez M. le maire, qui nous a 

donné des gardes nationaux pour cerner le jardin. Nous 

avons enfoncé la haie; nous avons pénétré jusque dans la 

cabane où était Rousselet, et dont il sortit en nous disant : 

« Pourquoi cassez-vous mes haies? » Croyant qu'il avait un 

pistolet, je le saisis, je le poussai dehors. (L'accusé fait des 

gestes de dénégation ; son visage s'anime), mais il n'avait 

pas de pistolet à la main; seulement sur une planche était un 
pistolet chargé. 

M. le président : Ce que vous venez de dire se réfère à 

arrestation. Mais ne savez-vous rien qui se rapporte à une 

date plus ancienne? N'avez-vous pas rencontré Rousselet le 

15 février? — R. Oui, Monsieur. Comme je le connaissais un 

peu, je lui ai demandé de ses nouvelles ; nous avons parlé 

d'un de ses fils qui reste à Pierrelais. «C'est un mauvais su-

jet, m'a-t-il dit; s'il avait voulu suivre mes conseils, je lui 

aurais céié mon fonds. —Je lui répondis : Mais pour céder 

son fonds il faut avoir du pain. — Ah! fit-il, on n'est pas 

ten u de dire à tout le monde ce qu'on a ou ce qu'on n'a pas. • 

M. le président : Ne vous a-t-il pas parlé d'un autre de 
tes fils? 

Le gendarme : Oui, il m'a parlé d'un plus jeune fils, qui 

élan intrigant, adroit. Il a dit qu'il en ferait quelque chose. 

D. I! vous a dit que ce fils ferait son chemin? — R. Oui, 
qu'il arriverait. 

M. le président : Revenons à l'arrestation. Quelle heure 

était-il quand vous êtes venu à Sanuois le 17? — R. Dix heu-

res, dix heures et demie. 

R. A quelle heure Rousselet a-t-il été arrêté? — R. Le 18, 

à six heures du matin. 

D. Il était dans la cabane? — R. Oui, dans la cabane. 

D. A-t-il fait résistance? — R. Il n'a pas résisté. 

D. Qu'y avait-il au lit, dans la cabane? — R. Il n'y avait 

que de la paille. 

D. Avez-vous vu l'inscription sur le mur? — R. Je ne l'ai 

vue qu'après. 

D. Où était le pistolet? — R. Sur une planche. 

D. Qu'ëst -il devenu? — R. Je l'ai saisi. 

D. Etait-ce un pistolet à pierre, ou à percussion? —R. C'é-

tait un pistolet à pierre. 

D. Avait-il une pierre à ce moment ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Le pistolet est là. (R est repiésenté au 

jury.) Etait-il chargé? — R. Oui. 

D. Eu êtes-vous sur? ■— R. Oui, j'en suis sûr. Il n'y avait 

pas longtemps qu'il était chargé : le papier qui servait de 

bourre était encore blanc. 

M. le président : C'est juste. Le pistolet était chargé jusqu'à 

la gueule : le voici. 

Rousselet : U n'y avait pas de pierre.... 

D. Vous venez d'entendre le témoin? — R. Je dis la vérité; 

le gendarme se trompe. 

(Kousselet, qui montre tant d'hésitation, qui éprouve une 

contrainte si visible quand on lui parle de son crime, ré-

pond aux questions d'une autre nature avec empressement et 
fermeté.) 

D. Témoin, encore une fois, le pistolet avait-il une pierre? 

— R. Oui. 

D. Rousselet, vous voyez.... — R. Il en avait peut-être une 

dans le jardin, mais pas après ça. 

D. Qu'appelez-vous après ça? — R. Quand il l'a emporté. 

D. Témoin, la pierre est-elle tombée? — R. Je ne m'en 

suis pas aperçu. 

M. le président : Rousselet, à quoi destiniez-vous ce pisto-

let ? 

Kousselet : Je le destinais, je ne puis dire à quoi; mais le 

témoin déclare qu'il s'est jeté sur moi; c'est à tort: ji me suis 

présenté à lui; ^soilà. (L'accusé parle vivement.) 

Le gendarme: Non; quand je suis venu M. Rousselet était 

dans sa cabane. 
M. le président : Le pistolet était chargé d'une manière 

extraordinaire, à double ou triple charge. 

Rousselet : Je ne sais pas. 
M. le président : Nous allons le faire vérifier; nous n'avons 

pas ici de tire- bourre, nous appellerons un armurier. 

M. le procureur-général : Il nous semble, relativement à 

la pierre, qu'il y a un malentendu. 
M. le président : Expliquez-vous, Rousselet. 

Rousselet : Il y avait eu une pierre, elle est tombée en al-

lant chez le maire. 
D. Ainsi vous ne niez plus qu'il y eût une pierre au pisto-

let avant votre arrestation ? — R. Je n'ai jamais nié ça; mais 

c'est à tort (montrant le gendarme) qu'il dit qu'il s'est jeté 

sur moi, je me suis rendu. 

M. le président : Le procès-verbal d'arrestation 

d'ailleurs la présence de ente pierre. 

M le président, au gendarme Sallé: Sout-ce là tous les faits 

qui sont à votre connaissance ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président, au garçon de salle : Ouvrez une boite qui 

est là... On a détait le pan de muraille sur lequel était l 

cription: MM. les jurés la liront. 
Rousselet : Le témoin dit que j'ai éto arrêté à six heures : 

il élait neuf heures. 

Le témoin : 11 faisait petit jeur. 

Rousselet : 11 faisait grand jour. 
Ai. le président : Quel intérêt avez-vous a soutenir ceci ? 

Kousselet : L'intérêt de la vérité. 

AI. le président : Mais les témoins aussi disent la vériié. 

Rousselet: Celui-là ne la dit pas... Les témoins sont pour 

faire une déposition bonne et juste, ou pour ne pas la faire. 

Il y a quelque part qu'il était neuf heures. 

M. te président : Mais il y a, je crois, dans l'une des pièess 

de l'instruction, qu'il était sept heures. 

Rousselet : Oh ! c'est bien neuf heures... 

D. Votre femme n'a-t-elle pas dit, quand les gendarmes se 

sont présentés : « Si mon mari a fait du mal, il se biûlera la 

cervelle; mais avant il nous fera du mal à tous?» — R. Je 
ne pense pas. 

M. le président lit quelques extraits du procès-verbal 

constatant ce dire de la femme. 

M° Chaix d'Esl-A' ge : A quelle heure le témoin a-t-il 

rencontré Rousselet le 15 ?... 

M. le président : le 15 février. 

Le témoin : A dix heures et demie, onze heures. 

M* Chaix d''Est Ange : La pierre n'était pas fixée au pis-
tolet avec du papier? 

M. leprésident : Le papier adhère encore au chien. Du 

reste, voici le pistolet. 

Le garçon de salle présente aux défenseurs et au jury le 

pistolet chargé. Au moment où il passe devant les dames, le 

canon se tionve précisément dirigé vers elles; plusieurs d'en-

tre elles baissent la tête avec frayeur. 

Un juré : Prenez garde... 

M. le procureur-général : Rassurez-vous, il n'y a pas de 
pierre. (On rit. ) 

Afe Chaix d'Est-Ange : Le gendarme est arrivé à Sannois 

à dix heures du soir. A cette heure, la femme de Rousselet 
étaît arrêtée? 

Le témoin: Non, c'est le 18 que la femme a été arrêtée; je 
n'y étais. 

M. le président : Votre nom est en tête du procès-verbal, 

qui commence ainsi : « Le 18 février, à trois heures du ma-

tin, nous Malzard, Hombré, Sallé et Callou, gendarmes à che-

val, à la résidence d'Argenteuil.... (Suivent les détails de l'ar-

restation.) Mais vous n avez pas signé? — R. Je n'étais pas à 
cette arrestation. 

M" Chaix d'Est-Ange : Rousselet n'est pas resté seul après 

sou arrestation. Il a été emmené tout de suite? — R. Oui, 
Monsieur. 

> M" Chaix-d'Est-Ange : Il n'est pas rentré dans la cabane? 
— R. Non. 

Le témoin se retire. 

La femme Mafieux, femme de ménage à Pontoise : Le 15 

au matin , je passai devant la porte de M. Donon; j'ai vu 

entrer un homme chez lui. 

D. A quelle heure? — R. De huit heures et demie à neuf 
heures. 

D. Comment était il? — R. C'était un homme un peu fort 

ayant de très gros yeux. 

D. Comment était-il vêtu? — R. Il avait un paletot ou une 
redingote. 

D. Pourriez vous reconnaître cet individu? — R. Je le 
crois. 

M. le président : Rousselet, levez-vous. (Au témoin) : Est-

ce cet homme-là? 

L&têmoin : Je ne le reconnais pas. 

M. le procureur-général : L'homme que vous avez i 
avait-il quelque chose dans le regard? 

Le témoin : Son regard était far ouche et méchant. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Le témoin a dit que cet homme 

avait quelque chose sous le bras. L'a-t-el!evu entrer chez M 

Donon avec ce quelque chose? — R. Je ne sais pas s'il entrait, 
mais il était dans le vestibule, toujours. 

M. le président : Il pouvait entrer dans le vestibule sans 
entrer dans la maison. 

M' Chaix : Ne gelait-il pas très fort ce jour-là? — R 
Oui, Monsieur. 

M* Chaix : L'individu n'a-t-il pas cependant passé quel-

que temps a décrotter ses souliers? — R. Oui, et même avec 
affectation. 

M' Chaix : Le petit Weber, qui était avec vous, n'a-t-i 

pas été effrayé à la vue de cet homme? — R. Oui, il m'a dit 

Regardez rfonc'comme il a les yeux méchans! » 

M" Chaix : Le témoin est bien sûr que cet homme n'était 

pas Rousselet ? — R. Oui, Monsieur, bien sur. 

Rousselet se lève de nouveau, et le témoin ne le reconnaît 
pas. 

Le témoin : C'était un homme plus grand, je crois, et plus 
gros. 

M. le président : Approchez-vous davantage : Rousselet est 

bien grand, voyez; il est d •facile que l'homme que vous avez 

vu fût plus grand? — R. C'est possible; mais ce n'est pas 

celui-ci, il était plus gros. 

M. le président, à Rousselet : Quel habit portiez-vous ce 

joui -là, Rousselet ? — R. J'avais l'habit qui est là sur le bu-
reau. 

M. le président lit la confrontation qui a eu lieu pendant l'in-

struction entre la femme Maheux avec d autres témoins, et 

non avec Rousselet, dans le cabinet du juge d'instruction. 

M» Chaix insiste auprès du témoin pour lui faire b en pré-

ciser ses souvenirs. 

Me Chaix-d'Est-Ange : Rousselet se rappelle-l-il cette cir-

constance qu'il aurait essuyé ses pieds en entrant chez Do-

non-Cadot? — R. Je ne nie rappelle pas ça. 

M. Tardif, avocat-général : Le témoin est-il certain que 

l'homme qu'elle a vu ce jour-là portait un paletot? — R. 

Oui, Monsieur. 

M. le président donne ordre que l'on déploie sur le bureau 

'habit que Rousselet portait le jour du crime. A cet habii sont 

attachés avec des épingles de petits carrés de papier blanc 

indiquant les taches de sang. 

M. le président : Rousselet, pour commettre l'assassinat, 

vous n'aviez pas votre blouse: vous l'aviez sous le bras, et 

vous l'avez mise en soriant pour cacher les taches de sang 

qui souillaient votre habit? 

Rousselet : Non, Monsieur, je n'ai pas mis ma blouse en 
sortan t. 

3P Chaix : La blouse est-elle là? 

Rousselet : Non, Monsieur, elle n'y est pas. 

Un de MM. les jurés : L'homme que le témoin a vu entrer 

avait-il des lunettes?—R. Non, Moneieur. 

M. le président : On a déjà demandé à Rousselet si cet 

homme n'était pas M. David ; il a répondu négativement. Cet 

homme à lunettes est introuvable. 

D. Rousselet, on a détaché le pan du mur qui portait l'ins-

cription que vous avez écrite. Le voici ; on va nous le repré-

senter. 

En effet, on fait passer > MM. les jurés d'abord un pan de 

la muraille; il a 60 centimètres de long sur 10 à 12 centimè-

tres de large. C'est un perfectionnement apporté à l'usage 

des pièces à conviction. Rousselet reconnaît l'inscription qu'il 

a écrite sur ce morceau de mur. 

Caillé (François-Joseph), maçon à Argenteuil : 

Il s'est présenté un jeune homme chez moi le 16 janvier 

pour toucher un billet souscrit par moi au profit de M. Ve-

rey, à Montigny. . • » 

D. Ne vous a-t-on pas remis un papier sur lequel il 

avait : « Monsieur Caillé, place d'Argenteuil, 4, pour M. Mi-

ramont, à la Patte-d'Oie? » — R. Je n'ai pas vu de papier. 

D. Rousselet, n'est-ce pas vous qui avez écrit cela? 

Rousselet met ses lunettes , et déelare qu'il n'a fait qn 

écriture du haut. . .
 tI

 -, 
D. Avez-vous accompagné votre fils quand il a été a iloun-

es?— R. Oui. , , . „„. 
R. Quand vous avez vu lès difficulté* qu'on faisait, vous 

ui avez dit : Sauvons-nous à travers champs. — R. Non. 

M. le président : Me contraire rés ilte de l'instruction. 

Sophie Léger, veuve Adam, mar.-hande de vins a 1 ontoise: 

Lel5janvier, j'ai trouvé une femme assise au coin du poe^, 

chez moi. Je lui dis: « Vous venez de loin, madame . — U<J 

quatre lieues, madame. — A piel, madame? — En voiture, 

madame. — Vous venez sans doute de mener un entant en 

nourrice, madame? — Des enfans? Je n'en ai jamais eu, 

madame. » 

D. Quelle heure était-il ? — R. Neuf heures. 
D. Comment le savez-vous? — R. Parce que je descendais 

do ma chambre, et que ma fi le me gronda de ce que je me 

levais si tard. 
D. Y avait-il longtemps qu'elle était là? — R. Oui. 

D. Y avait-il une voiture tout près? — R Oui. Quand elle 

a voulu y «monter, elle paraissait avoir de la peine. Je dis a 

ma fille: Sophie, apporte une chaise à madame. Mais elle 

avaii vu quelqu'un monter dans la voiture: elle n'a pas re-

mercié, et elle a monté dans la voiture à même la roue, ^ en 

mettant son genou sur le derrière du cheval, et elle sest 

glis.-ée dans la voiture, qui était bâchée bien serré. 

D. Rousselet, vous aviez dit à votre femme de cacher son 

nom? — R. Non, je lui avais dit de ne pas parler a cetto 

femme... Pas celle-ci, une autre qui est très bavarde. 

D. N'aviez-vous pas dit à votre femme: «Il ne faut rien 

direà la marchande de vin; elleest. très bavarde, eton saurait 

bientôt tout dans Pontohe. — R. Non, Monsieur. 
D. Il fallait bien que vous le lui eussiez recommandé, car 

elle dit n'avoir paseu d'enfant, elle eu a eu dix-sept. 

Roussrlet : Dix-sept... Ah, bien ! , 
M. le procureur-général : C'est une erreur de chiffre, c est 

sept qu'elle a eus. 

Loustelet : Non, elle en a eu treize. j 

Femme Ltbrun, marchande de vins, à Pontoise. C'est la 

fille du précédent témoin. 

Une femme est venue chez nous le jour de Vassasnn
r
 et 

elle y est restée pendant tout le temps ds l'assassin. Je lui 

ai demandé ce qu'il fallait lui servir : Un verre de cassis, 

dit-elle. Je le lui servis. 

D. A quelle heure est-elle arrivée? — R. A neuf heures 

moins le quart. 

D. En êtes-vous sûre? — R. Très positivement sûre. 

D. Qomment? — R. Parce que la voiture du chemin de 

fer a passé à ce moment. 

D. A quelle heure la voiture de la femme est-elle partie?— 

R. A neuf heures un quart, neuf heures et demie. 

D. Comment fixez vous cette heure ? — Par l'horloge de 

l'hospice, quoiqu'elle aille bien mal (Ou rit), mais c'était 

bi^n l'heure. 

La demoiselle Sophie rend compte de nouveau des détails 

racontés par sa mère, le précédent témoin, en ajoutant que 

cette femme a déclaré qu'elle n'avait pas de mari. 

D. Rousselet, à quelle heure êtes-vous arrivé à Pontoise?— 

R. A neuf heures sixmiriute< au cadran de l'horloge. 

D. Mais le témoin précise une autre heure d'une manière 

remarquable? — R. Le témoin se trompe. 

D. Mais remarquez donc, vous avez attaché votre cheval à 

la grille de l'hospice; et comme ce fait l'exposait à une amen-

der, vous l'avez attaché plus loin. Le témoin vous a revu en-

suite à son retour de la fontaine... 

Rousselet : Mais elle n'y est pas allée à la fontaine,, quand 

on va à la fontaine on a des seaux... 

D. Témoin, aviez-vous des seaux? — R. J'avais un broc 

en bois et une cruche. Je me rappelle, quand la femme est 

arrivée, qu'elle avait du givre sur les cheveux. 

Rousselet : Du givre ! qu'est-ce que c'estque ça? Du givre... 
ah ben ! 

Le témoin : I! avait gelé, et ça paraissait sur les cheveux 

de cette femme. 

Rousselet : Ah ! bon ! je comprends ! Mais non, il était plus 

tant; elle n'avait pas de givre. 

Le témoin : Mais je me rappelle bien que j'ai fajt des re-

proches à ma mère de ce qu'elle si levai! à neuf heures, et 

que je lui ai dit : « C'est bien désagréable; je ne peux pas 

quitter; il y a une heure que celte femme est là. » 

Rousselet : Je répète que je suis arrivé à neuf heures cinq 

ou six minutes. 

M. le procureur-général : Témoin, nous ne voulons en rien 

incriminer vos bonnes intentions et votre désir d'être sincère; 

mais votre mémoire vous trompe évidemment. 

M. le procureur-général lit au témoin les deux décla-

rations qu'elle a faites dans l'instruction ; dans la première 

le témoin déclare ne rien savoir; dans la seconde le té-

moin entre dans les plus minutieux détails. 

J 

D. (S'adressant au témoin) : Quand on vous a fait remarquer 

cela, vous avez répondu : « J'étais troublée devant le juge 

d'instruction. C'était si nouveau! Ma mère vous dira ce qui 

s'est passé. » Et puis voilà votre mère qui déclare que c'est 

vous qui avez guidé et raffermi ses souvenirs. Comment ex-

pliquez-vous ces incertitudes? 

Le témoin : La première fois, la question m'a été mal po-

sée. On m'a demandé si le 15 janvier un homme et une fem-

me étaient venus chez nous, s'ils avaient bu une bouteille da 

vin, et si l'homme avait dit à la femme : Attends moi là, je 

vais revenir. Vous voyez bien qu'avec ces questions, je n'y 

étais pas du tout... ça n'avait plus de rapport. 

M. le procureur-générul : Témoin, vous dites que la voi -

ture est repartie à neuf heures un quart ; il y a impossibilité 

matérielle : ça ne peut être que vers neuf heures trois quarts. 

M* Chaix d'Esl-Ange : Le témoin se fixe, pour le moment 

du départ, à l'horloge de l'Aumône, et nous savons que cette 

horloge va trèî mal. Quant à l'heure de l'arrivée de la voi-

ture, elle la précise par le passage du convoi du chemin de 

fer, et les convois vont très bien. 

M' Chaix, au témoin : A quelle heure ouvrez-vous votre 

boutique? — R. A sept heures un quart. Tenez, ça me re-

vieyt à présent, M. Victor, notre voisin, a vu celte femme 

entre sept et huit heures. 

M. le procureur qénéral : Rousselet, vous voyez que vous 

êtes arrivé à Pontoise beaucoup plus tôt que vous ne le di-

siez. Comment avez-vous employé votre temps depuis huit 

heures moins un quart jusqu'à neuf heures et demie? — R. 

Madame se trompe tout à fait. 

M. Constant Villain serrurier à Paris, dépose : 

Le 17 janvier, Rousselet est venu chfz moi, à Paris, avec 

un camarade. Je lui offris à déjeuner; il demanda deux 

douzaines d'huîtres que je lui fis ouvrir, et qu'il mangea. Il 

me dit qu'il avait de l'argenterie dont il voudrait se débar-

rasser. Je lui fis observer qu'il fallait des formalités. « Alors, 

dit-il, n'en parlons plus. » Il ajouta qu'il avait des courses à 

faire, qu'il avait besoin d'aller à La Chapelle, et qu'il redes-

cendrait dîner avec les époux Frayssinet tt d'autres habitans 
de Sannois. 

M. le président : Avait-il l'air troublé, avait-il quelque 
chose d'extraordinaire ? — R. Pas du tout. 

1). Y a-t-il longtemps que vous connaissez Rousselet? — 
R. Environ deux ans et demi. 

| 
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D. Avait-il une bonne réputation? — R. Mais oui, assez; je 

ne connais rien sur son compte. 

D. Vous avez dit dans l'instruction qu'il battait ses en-

fans? 
Le témoin, aves hésitation : J'ai dit qu'on m'avait dit que... 

ma foi! j'ai dit que son garçon m'avait dit que son père di-

sait toujours qu'il le bougonnait; mais je n'ai pas attaché à 

cela d'importance. 

M. le président : Rousselet, vous voyez, deux jours après 

le crime vous étiez calme. 

Rousselet : Oh ! s'il avait fait bien attention, il aurait bien 

vu que je ne l'étais pas calme. 

D. Pourquoi n'êtes-vous pas revenu dîner? — R. Je n'étais 

pas invité. 

M. Ginguet, marchand de vins à Paris : Je connais M. 

Rousselet; je le voyais en allant à Sannois. 

D. Quelle élait sa réputation? — R. On [médisait que c'é-

tait un serrurier qui travaillait bien. 

D. Vous l'avii z vu le 17 janvier? — R. Oui, Monsieur. 

■D. Ne l'avez -vous pas vu encore huit jours après? — R. 

Huit ou dix jours après j'allai à Sannois, et il me demanda 

si je voulais lui prêter mon nom pour faire l'acquisiti ..n d'un 

bois. 

M. le président : Rousselet, vous aviez déjà acheté à la fin 

de 1810 une partie de bois à un sieur Peignard. Vons n'a-

viez pas encore payé, et voilà que vous proposiez au témoin 

d'acheter l'autre portion, celle du sieur Larchevèque, sous 

son nom. Pourquoi cela? 

Rousselet : Parce qu'il eût suffi que je fusse voisin pour ne 

pas l'avoir. 
M. le président : Mais comment se fait-il qu'obéré de det-

tes, vous fissiez alors une nouvelle acquisition? 

Rousselet : J'avais des termes pour payer. 

M* Nogent-S-iini Laurent : Le témoin a déclaré dans l'in-

struction qu'en parlant de la mort de sa fille, Rousselet pa-

raissait affecté. Cela est-il vrai? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

L'huissier appelle la femme Ci fin. (Mouvement très mar-

qué de curiosité. Rousselet regarde fixement ce témoin. Il 

prend aujourd'hui au débat une part beaucoup plus active 

que les deux jours précédens. Edouard, pendant toute cette 

partie de l'audience, reste complètement impassible.) 

La femme Caffin. aubergiste à Pontoise : Le 17 janvier au 

matin, monsieur est venu chez moi. U m'a souhaité le bon-

jour, en me disant : « Comment vous portez-vous? Je viens 

d'apprendre une triste nouvelle : ce pauvre Donon-Cadot qui 

a été assassiné! » Il a ajouté : « Et moi qui avais des billets 

à lui payer! Je vais aller chez M. Charles Donon. — Si c'est 

des billets que vous avez à payer, lui ai -je répondu, vous 

n'avez pas besoin de vous déranger : on dit qu'i's ont été 

emportés. » Il reprit : € Oh ! je suis un honnête homme; je 

veux me conduire honnêtement, et payer ce que je dois ! » 

(Mouvement dans l'auditoire.) Il me demanda alors : < Que 

pouvez-vous me donner à déjeuner? » Je lui dis : «Une ome-

lette, des côtelettes de porc frais.—Non, dit-il ; je préfére-

rais de la marée, un merlan. » (Rire et légère rumeur.) En 

attendant le déjeuner, il me demanda un journal. Je lui dis 

que je n'en avais pas, mais j'allai en chercher un chez un 

voisin. 

M. le président : Quel journal vous a-t-il demandé ? 

Le témoin : C'était... c'était le... Je ne me le rappelle pas 

M. le président : Ce n'est pas là ce que je venx savoir. Je ne 

vous demande pas le nom du journal. Nous a-t-il dit quel ar-

ticle il voulait lire dans ce journal? 

Le témoin : Ah"! oui. U m'a demandé le journal de la mort 

de M. Donon. Il m'a dit qu'il voulai; lire cet article. Il 

l'a lu en s'écriant: » Diable! on parle là-dedans d'une pro-

messe de 100,000 fr.: c'est beau !»(Sensation.) 

Après déjeuner, il s'est chauffé à la cuisine tout en disant 

« Connaît-on les personnes qui ont tué Djnon? J> Je lui a 

dit que non. U a ajouté : « Vous ne savez rien? » Je lui a 

Tépondu qu'on avait envoyé une lettre à la justice de Pon 

toise, dans laquelle on disait que l'assassin de M. Donon était 

de Rueil. Il a repris : « Pouvez-vous me répéter ce que vous 

venez de me dire? » J'ai fait : < Ce ne sera pas bien difficile. 

Alors' il a tiré un crayon de la poche de sa redingote, et il 

mis tout en écrit ce que je lui ai répété. Je suis allé un peu 

plus tard chez Mme Charles Donon, mais elle n'y était pas. 

M. le président : Paraissait-il prendre de l'intérêt au mal-

heureux Donon '? 

Le témoin : Oh! beaucoup ; je ne me rappelle pas ses pa-

roles. 
'D. Ne disait-il pas qu'il était son ami ? — R. Si, Monsieur. 

D. A-t-il lu tout le journal ?—R. U ajlu simplement cet ar-

ticle qui avait sept ou huit lignes. 

D. Lisait-il avec attention? — R. Oui. 

D. Vous vous rappelez bien qu'il vous a dit qu'il était un 

honnête homme, et pouvait payer ce qu'il devait à M. Char-

les Douon ? — R. Parfaitement, il a même parlé de billets. 

M. le président, à Rousselet, qui a écouté attentivement : 

Qu'avez-vous à dire? 
Rousselet : J'ai à dire..., j'ai à dire qu'il y a quelque chose 

de vrai; mais je n'ai pas appelé M. D .non mon ami.... C'est 

à tort.... CVstede qui m'a parlé de ce brave homme.... Je 

lui ai dit fectivement la chose de M. Charles.... Elle dit bien 

pour le journal : c'est la vérité. 

M. le président : Pourquoi lisiez-vous le journal? 

Rousselet : J'eiais satisfait de voir quelque chose... une 

menuon! (Mouvement.) 
M, le président : Ne vouliez-vous pas aussi détourner les 

sonpçoi s? — R. (secouant la tête) : Je ne pouvais pas 1 s dé-

tourner : ça ne pouva t pas a 1er loin. 

M. le président, au témoin : Rousselet ne vous a-t-il pas 

dit un oie que le 15 il devait pay--r une somme à M. Donon-

Cadot? — R. Il m'a dit au'il devait lui payer 62 francs, n ais 

qu'd n'avait pas pu venir à Pontoise. 

M. le président : Rousselt-t, cette déclaration confirme la 

lettre que vous avez écrite le 14 pour annoncer que vous n'i-

riez pas régler le 15 votre compte de 63 fr. 25 c. 

Rtusselet : Je ne lui ai pas dit ça! Elle vous dit bien des 

choses de trop! des choses où elle se trompe... Ainsi je ne 

lui ai pas dit que Donon était mon ami. 

AI. le président : Le témoin a dit dans son premier inter-

rogatoire : « Il plaignait ce malheureux avec lequel il avait 

eu, disait-il, des relations amicales. » 

Rousselet : Je ne lui en ai pas dit si long; je ne lui ai pas 

donné de si grands détails; je lui ai à peine parlé. Quanta 

mon déjeuner, je n'ai dépensé que 33 sous. 

La dame Caffin : Vous m'avez donné 40 sous. 

Rousselet : Nous étions deux. 

Le témoin : Vous étiez seul. 

Rousselet : J? n 'ai pas mangé grand chose. 

La dame Caffin : Ah bien ! un merlan, une douzaine d'huî-

tres et une bouteille de vin ! 
Rousselet : Le merlan était gros comme un hareng frais. 

(Hilarité.) 
Le sieur Vallée, serrurier à Pontoise ; J'ai travaille chez 

Rousse'et; il avait à cette époque un enfant malade; il souf-

frait bien, le pauvre enfant ! il est mort quelques jours 

après. 
D. Savez-vous s'il avait reçu un coup? — R. Je ne 1 ai 

pas vu frapper, mais je sais qu'on disait qu'il avait reçu un 

coup de son père. 
D. A-t on appelé un mé'.ecin? — R.Je n'en sais rien. 

D. Pour quel motif a-t-il frappé cet enfant? — R. C'est 

parce qu'il avait mis de l'eau malpropre dans le baquet près 

de la porte. 
D. Savez-vous quel était lé caractère de Rousselet avec sa 

femme et ses enfans? — R. Je sais qu'il était dur. Un jour il 

parait qu'il a poussé sa femme du haut en bas de l'escalier 

Le défenseur : C'est sur la mort de la fille de Rousselet que 

nous avons un certificat. 

M. le président, au témoin : Etiez-vous chez Rousselet au 

moment de la mort de sa fille? — R. Non; je ne suis resté 

chez lui que six semaines. . 

Rousselet : Six semaines ! Pas seulement trois jours. Il ne 

me connaît pas. 
Le témoin : Je ne vous connais pas ! Vous m'avez signé un 

ivret chez M. Charlemagne. 

Rousselet : Rien! Alors il faudra demander des preuves de 

cela. . 

M. Touzelin (Louis), marchand de fer à Argenteuil : Le 

/janvier, la femme Rousselet s'est présentée chez moi jour 

égler un compte que son mari me devau. Je n'y étais pas, et 

elle remporta son sac d'argent. Le lendemain, je fus chez 

Rousselet avec mon cabriolet, et il me paya 648 francs pour 

un billet, plus 20 francs d'intérê's. 

D. Y a-t-il longtemps que vous lui fournissez du fer? —R. 

y a quinze ans. 

D. Payait-il bien? — R. Du teut, très difficilement, car il 

me devait 1,500 francs par une obligation, 648 francs par 

un billet, et 290 ou 500 francs par compte courant.. 

D. N'aviez-vous pas pris inscription pour les 1,500 francs? 

■ R. Oui, Monsieur le président. 

D. Vous avez fait des poursuites au mois de janvier? — 

Très peu; je lui ai fait commandement pour l'obligation 

de 1,500 francs et pour le billet de 648 francs. 

D. N'a-t-il pas payé la somme entière, à une petite diffé-

rence près? — R. Oui ; il y a eu des difficultés pour une pe-

tite somme de 10 francs, mais j'en passai par là. 

D. Quel air avait-il ce jour-là ? — R. Il arait l'air malade, 

préoccupé, abattu. 

M. le président : Levez-vous, Rousselet. Avez-vous quelque 

chose à dire sur cette déposition? 

Rousselet : Ah ! J'en ai beaucoup à dire. Je lui devais 800 
francs. Il dit qu'il ne m'a jamais poursuivi ; mais toujours il 

m'a poursuivi, et il m'écrivait des lettres que j'en tremble 

encore. (On rit.) Il a parlé d'intérêt à cinq du cent! croyez 

ça ! les intérêts à cinq du cent et lui ça ne passe jamais par 

la même porte. .. ça n'existe pas chez lui. Quant au faux 

poids, c'est différent, ça y est toujours. (Rumeurs.) U m'a fait 

des frais, et beaucoup. Il m'a fait aller à Versailles pour un 

billet de 400 francs, et ça s'est monté de suite à plus de 600 
francs. 

M le président : Ceci prouve d'autant mieux votre gêne. Si 

vous aviez eu, comme vous l'avez toujours prétendu, une 

somme importante en réserve, vous auriez payé, au lieu de 

vous laisser ainsi poursuivre. — R. Fallait toujours payer 8 
ou 9 du cent, sans compter les faux poids. 

Le témoin : Monsieur le président, je suis venu ici pour 

dire la vérité, mais non pour être insulté. 

M. le président: N'ayez aucun égard à ce que dit l'accusé. 

Nous pensons bien que les reproches qu'il vous fait ne sont 

pas mérités. 

L'accusé: Laissez donc ! il m'a mangé en frais. 

Le témoin : Mais c'est une infamie ! Je suis connu, Dieu 

merci ! 

Rousselet, avec ironie : Oui, oui, très connu ! 

M. le président : Rousselet, nous n'avons pas voulu jusqu'i i, 
par respect pour votre position, vous gêner dans vos explica-

tions, même quand vos explications allaient jusqu'à l'injure: 

mais ici nous devons vous arrêter. Asseyez-vous, Qu'on fasse 

entrer un autre témoin. 

M. Aumont, notaire à Sannois et maire de cette commune 

J'ai pris use part très active à l'arrestation de Rousselet. 

Ici le témoin raconte, comme l'a fait le gendarme Sallé, les 

détails de cette arrestation. 

Au moment d'entrer dans son jardin, dit le témoin, on 

nous dit : « Attention ! il doit avoir un pistoletchargé! — Dia-

ble! disaient ceux qui m'accompagnaient, mais... — Allez 

donc, leur dis-je, nous sommes quatre, marchons.» Cependant 

d'autres gardes nationaux avaient été prévenus, et bientôt 

nous nous trouvâmes une douzaine. Alors nous cernâmes le 

jardin, je franchis la haie, et je me préparais à enfoncer la 

porte de la cabane où était Rousselet, lorsque la porte s'ou-

vrit et l'accusé parut. J'avoue, dit le témoin, que sa vue me 

causa une certaine émotion. C'est égal, je me précipitai sur 

lui, et je lui dis : « Je vous arrête ! » 

D. Quelle était la réputation de Rousselet, à Sannois? — 

R. Mauvaise, Monsieur le président, mauvaise. Les habitans 

n'aimaient pas à avoir de rapports avec lui. Quand on le faisait 

travailler, quoiqu'il fût bon ouvrier, c'était plutôt par crain 

le que par sympathie. Il n'était pas franc, il était menteur. 

U faisait des complimens par devant, et déchirait le monde 

par derrière. Ainsi, un jour, il vint chez moi pour toucher le 

prix de quelques ouvrages qu'il avait faits pour la com 

mune. Il fut très souple, très câlin. Je lui dis : « Attendez au 

moins que j'aie vérifié votre mémoire. » En sortant, j'ai su 

qu'il avait dit : « Qui donc nous débarrassera de ce maudit 

maire? » (On rit.) 

D. Parlait-on de la violence de son caractère ? \— R. Oui, 

on disait beaucoup de choses là-dessus. 

D. Cette violence était-elle notoire? — R. Oui ;. on parlait 

de la mort de l'un de ses enfans en 1826 ; mort qu'où lui im-

putait. La marraine de l'enfant lui a repiochéun jour cette 

mort. 

D. Etait-ce avant l'arrestation ? — R. Oui. 

D. Ne parlait -on pas de la mort de sa fille, arrivée en 

1841? — R. Oui, celle fille est morte en état d'idiotisme, ei 

même ou disait que pendant que la mère était enceinte de 

cette enfant, le père, par un mauvais coup, l'avait précipitée 

au bas de l'escalier, et que cette chute avait été cause de l'i-

diotiS 'iie de la jeune fille. 

Rousselet : Le témoin a dit beaucoup de choses. Il a dit que 

j'avais dit : Quand serons-nous débarrassés de ce maudit mai-

re? Comment aurais-jedit ça?... Mais j'étais très influent à 

Sannois, et c'est moi qui suis caiss* qu'il est maire de San-

nois. (Rires.) 

Le témoin, avec surprise : Oh ! je pouvais me passer de 

cette recommandation. 

L'accusé : Maintenant, je n'en suis pas fâché. Monsieur est 

bon (rire général). Ensuite le témoin dit que j'ai tué mes 

enfans. 
Le témoin : Je n'ai pas dit cela, mais seulement qu'on me 

l'avait dit. 
L'accusé- : Comment ! un homme d'éducation ne doit pas 

dire : on m'a dit. Il doit dire : Je dis. Si c'était un simple 

particulier, je passerais par dessus (on rit). 

M e Nogent-Saint-Laurens : Le témoin, qui nous rapporte 

les bruits qui régnaient sur le compte de l'accusé, n'a-t-ii 

pas entendu dire que la fille morte en 1841 était épilepti-

que? — R. Oui, Monsieur. 

M. ie président; On disait même qu'elle avait été mordue 

par un chien atteint d'hydrophobie ? 

Le témoin: Je dois dire que,-depuis ma déposition devant 

le juge d'instruetion, on a fait présenter à la légalisation une 

pièce sur la moralité de Rousselet. Je craignis alors de tu'ê-

ire trompé, et je réunis chez moi les vingt notables de la com-

mune, pour leur demander si, dans leur opinion, je m'étais 

trop avancé dans ma déposition. Tuus furent unanimes pour 

dire que j'avais eu raison de déposer comme je l'avais fait sur 

la moralité de Rousselet. 

M" Nogent-Saint-Laurens : Il ne s'agissait pas pour nous 

d'infirmer la déclaration de monsieur le maire, mais seule-

ment de faire constater que jamais Rousselet n'avait été l'ob-

jet de poursuites judiciaires. 

Le témoin : Je ne connaissais pas le contenu de la pièce 

préseniée à la légalisation. 

M. le président : Votre scrupule n'en était pas moins ho-

norable. Ailez-vous asseoir. 

bas 

Ce que j'ai à 
et qu'il l'a grièvement blessée. 

D. Rousselet, qu'avez-vous à dire? — R 

dire? C'est un faux témoin; oui, un faux! 

D. Mais tous vos enfans s'accordent à dire que vous les 

traitiez rudement? — R. Ils ont beau être tous à le dire, 

c'est à tort. Je les -corrigeais, c'est vrai; dam ! il faut bien 

se faire craindre! Mais je les aimais, mes enfang. 

D. Mais il y en a un qui est mort par suite des coups que 

vous lui avez portés? — R. Mais non; c'est un témoin ja-

loux de Sannois qui a lâché le premier mot là-dessus. 

D. C'était le bruit de tout le pays. Le maire l'a déclaré.— 

B. Le maire prouvera qui le lui a dit. 

D. Aviz -vous appelé un médecin?— R. Oui, M. Réianger. 

D. Ce médecin vous a-t-il donné un certificat ? 

M' Nogent: M. liéranger est mort depuis longtemps 

M. le président : Ainsi, le seul témoin invoqué
:
par 

•elet est une personne morte. 

Rous-

L'audienee est suspendue à une heure un quart. 

Depuis le commencement des débats, les suspensions 

d'audience sont comme les entr'actes du drame judiciai-

re : mais jamais plus qu'aujourd'hui l'aspect de l'audi-

toire n'a fait un plus pénible contraste avec la gravité de 

l'accusation. A peine la Cour a-t-elle quitté la salle, qu'on 

voit la partie de l'auditoire réservés aux dames transfor-

mée, pour un moment, en une espèce de buffet : des pâtés, 

des babas, des fruits circulent et s'échangent. En quelques 

instans tout est dévoré, et celles -de ces dames qui ne 

veulent pas accepter le vin d'Espagne, dont plusieurs 

flacons ont été promptement vidés par quelques assis-

tans, implorent un verre d'eau de la complaisance des 

, jeunes avocats qui se pressent autour d'elles. Une chaîne 

\ s'établit entre le banc des damés et la fontaine placée 

derrière le banc des accusés ; les verres passent de main 

en main. Au milieu de ces incidens, des conversations 

qui s'engagent , des rires qui éclatent, des plaisanteries 

qui se font entendre, la Cour d'assises offre le plus dé-

ployable spectacle ; elle est devenue comme un foyer do 

théâtre, et l'on se demande comment on peut oublier si 

vite que dans ce débat qui se déroule , il s'agit de la 

tête de deux accusée. 

L'audience est reprise à deux heures un quart. 

On introduit M. Délaissement, administrateur-liquidateur 

de la succession Donon-Cadot. 

M. Nicolas Délaissement, adjoint au maire de Pontoise : 

Lî lendemain de l'assassinat, j'ai été désigné comme admi-

nistrateur de la succession de M. Donon-Cadot. 

M. le président : Doanez-nous, monsieur, des renseigne-

mens sur ce qui s'est passé, sur la mission que vous avez eu 

àreir.plir, sur le renvoi des billets, et l'état des affaires de 

la succession. 

M. Délaissement : JJétais allé à Paris dès le lendemain de 

'assassinat, afin de faire insérer dans les journaux un avis 

pjur engager hs personnes auxquelles les bibets détournés 

seraient présentés à ne pas les payer. Mais j'ai reçu un ex-

près qui m'avait été dépêché pour m'informer qu'une grande 

partie des billets avait été renvoyée. J'ai renoncé alors à 

cette insertion. 

Il y avait quatre cent soixante-huit effets, représentant 

une valeur de 299,600 francs. Dans le nombre figuraient des 

reçus jusqu'à concurrence de 25 à 50,000 francs; le reste se 

composait de billets souscrits à son profit, et s'élevant ensem-

ble à une valeur réel'e de 270,000 fr. 

Quelques joursf après les premières opérations de l'in-

ventaire, j'ai appris que des billets avaient été touchés à 

Viarmes. Cela m'a fait penser que quelques autres billets 

n'avaient pas été renvoyés. J'ai recueilli des renseignemens 

qui ont confirmé ces soupçons, et à la suite desquels des oppo-

sitions ont été faites entre les mains des débiteurs. Ce sont 

ces oppositions qui ont amené, comme vous savez, l'arresta-

tion de l'assassin. 

M. le président : Vous ne savez pas d'autres faits ? — R. 

Des faits, non. 

D. Avez-vous fait une évaluation approximative de l 'actif 

et du passif de la succession? — R. Oui. 

D. Quel en-a été le résultat? — R. Le résultat de cet in-

ventaire a été que l'actif de la succession de Donon-Cadot et 

de Mme Donon était de 840,000 fr., et que le passif s'élevait 

à la même somme. (Sensation prolongée.) Voici comment les 

dettes, le vrai passif, montaient à 640,000 fr. : les droits des 

enfans sur la succession de leur mère, à 190 ou 200,000 fr. 

D. Comprenez-vous dans cette évaluation les immeubles ? 

— R. Oui. 

D. Donon-Cadot n'avait-il pas, près de Pontoise, un im 

meuble qui produisait 5 à 6,000 fr. de rente? — R. Il y a 

l'immeuble de Luzy, d'à peu près 150 arpens, mais dont le 

revenu n'est pas certain. 

D. A combien estimez -vous les immeubles? — R. A 

320,000 fr. 

D. En y comprenant la maison de Pontoise? — R. Oui 

D. Le reste était en valeurs de portefeuille? — R. Oui. Les 

billets renvoyés s'élevaient à 270,000 fr. Il y avait 50,000 fr. 

sur la vente d'un immeuble; 180,000 fr. d'autres valeurs di 

verses, et 20,000 fr. provenant d'une vente de mobilier. Tout 

cela fait bien 840,000 fr. 

. D. Savez-vous si les livres étaient écrits de la main d'E 

douard? — R. Le livre-journal était de sa main. M. Donon 

tenait un cahier de notes; Edouard, depuis son retour, l'avait 

remis au net. 

D. Est-ce qu'il n'y avait pas d'interruption? — R. Oui, 

dans les derniers temps. 

D. Pendant deux mois, à cause du panaris d'Edouard?— 

R. Le livre-journal n'était pas tout à fait au courant ; je ne 

sais pas à quelle époque se rapportaient les interrupt ons. Le 

brouillard était plus en ordre. 

D. Le journal permettait-il de connaître les situations ac-

tive et passive de la succession? — R. Non, il était trop irré-

gulier. 

D. N'y avait-il pas d'autres livres qui pussent mieux vous 

éclairer? — R. Il y avait un carnet constatant les dépôts qui 

étaient presque tous faits sous condition de restitution pro-

chaine. 

D. Ce carnet était-il tenu par le père ou par Edouard, ou 

en partie par l'un et par l'autre? — R. Je crois qu'il était 

écrit en entier de la main d'Edouard. 

M. le procureur-général : Vous n'avez pas lu ces livres?— 

R. Non. 

Un juré : Y avait il un livre de numéros ? 

M. le procureur-général : Oui, un livre d'enregistrement 

pour l'entrée et la sortie des valeurs? — R. Il n'y avait pas 

de livre de ce genre. 

D. Y avait-il un grand livre? — R. U était abandonné de-

puis lougtemps. 

D. Etait-ce depuis un an ? —R. Non ; mais il était très mal 

suivi. 

D. Le carnet ét3it-il additionné page par page, de manière 

qu'en ouvrant 'a dernière page oii pût connaître la situation 

passive de Donon-Cadot? — R. Ii n'y avait pas d'addition, il 

y, ava.. simphimnt la mention de chaque dépôt, faite de la 

sorte : « Du tel jour, avoir de M. tel.... » U était, du reste, 

si mal tenu que, quand nous avons fait l'inventaire, nous 

n'avons pas cru devoir nous en servir. Nous avons pub iéun 

avis dont le but élait d'inviter ceux qui avaient confié 

leur argent à M. Donon-Cadot à se faire connaître. C'est sur 

If-urs réclamations et sur les indications que nous a données 

Edouard que nous sommes arrivés à connaître à peu près le 
passif. 

D. Y avait-il sur ce carnet des indications qui pussent faire 

connaître l'actif? — R. U n'y avait que le passif. Il n'y avait 

rien sur l'actif; aucune écriture ne pouvait faire connaître 

l'actif. 

D. Je vous demande de nouveau si le carnet était addi-

tionné, de telle sorte qu'on pût facilement connaître la som-

me du passif? — R. Non ; pour se rendre compte de cette 

somme, il fallait prendre une plume, et faire une addition 

sur un autre papier. 

D. Pour toutes les pages, ou seulement pour la -dernière 

page? — R. Pour toutes les pages. 

D.Est ce cecarnet qui vous a fait connaître de suite à peu près 

le passif?— R. Monsieur, j'ai eu l'honneur de vous dire que 

c'étaient les réclamations des créanciers et les renseignemens 

d'Edouard qui nous avaient fixés. Nous connaissions ce car-

net, mais ses indications nous paraissaient insuffisantes, car 

nous savions que certaines dettes n'y étaient pas portées. 

D. Pour quel motif supposkz-vous que vos dettes n'y figu-

raient pas? — R. Uniquement par négligence; on connaissait 

bien les négligences de Donon-Cadot. 

M. le président : Edouard, levez-vous. Vous avez dit que 

vous connaissiez la position de fortune de votre père ; que 

vons connaissiez son livre de dettes : est-ce ce carnet? 

Edouard : Oui, Monsieur. 

D. C'est vous qui l'avez tenu au courant? — R. Oui, sauf 

une courte interruption. 

D. A cause de votre panaris? — R. Oui. 

D. Vous le teniez depuis votre retour du collège? — R. 

Oui, je l'avais même copié sur un ancien carnet. 

M. te président : Cet ancien carnet est-il en la possession 

de M. Délaissement? 

M. Délaissement : Oui. 

M. le président, au témoin : Vous dites que vous avez 

connu la situation réelle de Donon-Cadot psr les réclama-

tions des créanciers et les renseignemens d'Edouard : vous 

en a-t-il donné beaucoup? — R. Reaucoup, sur le pàssif sur-
tout. 

D. Pouvez-vous indiquer quelles dettes il vous a fait con-

naître? — R. Edouard nous a dit tout d'abord que les dettes 

de sou père pourraient s'élever à 500,000 francs, son frère le 

savait moins... Nous avons été surpris en voyant qu'elles s'éle-

vaient à 640,000 fr. C'est que les sommes dues aux banquiers 

n'y étaient pas comprises. 

M. le président : Edouard, expliquez-vous. — R. J'ai su de 

suite que mou père pouvait devoir 550,000 francs ; je.ne [»ar-

].*s pas de l'argent dû aux banquiers; je ne parlais que des 

sommes portées sur le carnet. 

M. Délaissement : Selon moi, Edouard ne devait pas savoir 

qu'il fut dû de l'argent aux banquiers; il savait seulement 

qu'il leur était dû de l'argent. 

M. le président : Au contraire, il a dit qu'il le savait. 

Edouard : Je savais qu'il devait aux banquiers, je no sa-

vais pas au juste combien. 

M. le président : Monsieur-Délaissement, ïousaver Hit 
vous pensiez qu'd ne le savait pas.

 ou
*avez dit q

U6 

Dé aissemenl: Il pouvait le savoir vaguement 
le président,?, Edouard: " 

AI. 

M. 

père devait 540,000 francs"? -Tîe ÊïffijK» 
additionner le carnet. auvent i 

D. En porte-t-il la trace ? 

dépôts venaient 

R. Non, il n'y avait DU* A„ 

place; les lignes constatant les H ^nAu : Fas .da 

jusqu'en 

M. le procureur-général, au témoin . U résulterait de r-
a 

que vous venez de dire qu'au moment de sa mort M Djnn 

é ait dans une mauvaise situation d'affaires, que son naZ.'r 
égalait et dépassait même son actif ? — R. Oui. 

D. Vous êtes du pays? — P.. Oui. 

D. Passait-il pour être ma! dans ses affaires? — R. ç
e 

qui avaient avec lui des rapports intimes n'avaient pas m* 

grande confiance dans l'état de ses affaires. Ils pensaient nu
& 

sa liquidation seraU embarrassée. Ils se disaient de terri
 9 

eu temps : « Retir/z vos fonds, prenez-y garde. » Le pubu
8 

n'était pas dans cette confidence. Donon faisait honneur à s^° 

affaires; jamais client ne s'était présentéchez lui sans rec^ 

voir de l'argent. U avait la réputation de bien payer, d'ètre i 

son aise. Pour moi, je ne le croyais pas riche. Je le répète 

ceux qui avaient des affaires avec lui se disaient de temps en 

temps : « Prenez-y garde ! » 

M. le procureur- général: Croyez-vous que M. Donon connais-

sait sa situation de fortune ?—R. Je ne le crois pas; ses livres 

contenaient des erreurs considérables; il était étourdi; il n 'é-

crivait pas toutes ses affaires. S'il se fût adressé à quelqu'un 

de mauvaise foi, il aurait pu faire des pertes considérables 

M. le président : Ses immeubles étaient-ils grevés d'hvLQ 

thèques? 3V 

Le témoin : Non, Monsieur; il y avait seulement un privi-

lège pour 7 à 8,000 francs sur une maison achetée 14 à 15 000 
francs. 

D. Des sommes importantes ont -elles été perdues par suite 

de l'enlèvement das billets? — R. Personne n'est à même de 

l'affirmer. Il y a cinq à six ans, il avait 80 à 100,000 franes 

de fortune personnelle, sans compter celle de sa femme. Les 

reprises et les propres de celle-ci s'élevaient à peu près à 
160,000 francs. Nous avons été étonnés de ne pas retrouver 

cet actif, car nous ne connaissions aucune perte importante 

faite par M. Donon depn-is la liquidation. U a fallu que des 

valeurs au porteur aient été soustraites. 

M. le procurtur-général : Précisons bien: lors de la liqui-

dation, quelle valeur y avait-il en immeubles? — R. Une 

seule maison propre à M. Donou, d'une valeur de 20 à 25,000 
francs. Il y a une autre maison de 30,000 francs occupéè par 

M. Donon aîné; c'est un acquêt de communauté. 

D. Les deux fortunes réunies, de combien étaient-elles? 

R. De 260,000 francs environ, il y a cinq ou six ans. 

D. Ainsi vous ne pouvez pas vous expliquer comment cette 

foriune s'est perdue? — R. Non, Monsieur, c'est impossible à 
dire. 

M" Chaix : Tout n'est pas perdu. U faut compter les 

160,000 francs nécessaires pour couvrir les enfans. 

M. le président, à Edouard : Vous avez dit dans l'instruc-

tion que vous n'auriez pas 100,000 francs, parce que votre 

père, disiez-vous", avait fait des pertes. Quelles pertes avait-il 

faites? — R. U avait perdu 100,000 francs avec un M. La-

miré. 

M. le président : Témoiu, cette perte est importante, en 

avez vous enttndu parler? 

Le témoin : Je crois que cette perte est antérieure à la mort 

de Mme Donon. Elle a eu lieu dans une faillite. 

M» Chaix : Vous vous trompez, la perte est postérieure. 

Mme Donon est morte au commencement de 1839. La faillite 

est du mois d'avril suivant. 

Le témoin : C'est juste : je me trompais. 

M. le président : Edouard, avez-vous connaissance d'autres 

pertes? — R. Oui, Monsieur : mon père a perdu 200,000 francs 

dans la faillite de M. Le^haudé. 

M. le président : Témoin, est-ce vrai? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président: Edouard, pouvez-vous indiquer encore 

d'autres pertes ? —R. Mon père a perdu 20,000 francs avec un 

nommé Lambert. 

M. le président : Le témoin a-t-il connaissance de cette 

perte ? 

Le témoin : Je le sais, en effet, mais j'igaore la date de la 

faillite Lambert. 

D. Edouard, y a-t-il eu d'autres pertes encore? — R. Mon 

père a perdu 7 à 8,000 francs dans la faillite Leroux. 

Le témoin : Je sais que M. Leroux a fait faillite ; j'ignore 

combien cette faillite a fait perdre à M. Donon. 

Edouard : Je dois ajouter que mon père avait pour 500,000 
francs de propriétés qui ne lui rapportaient que deux et de-

mi pour cent, tandis qu'il empruntait à quatre et demi : ce 

qui lui causait une perte annuelle assez considérable. 

D. Si vous étiez aussi bien au courant des pertes, pourquoi 

disiez-vous que vous seriez l'un des plus riches héritiers de 

Pontoise ?—R. C'était pour conserver à mon père son crédit. 

D. Il n'était guère convenable de prendre pour intermé-

di .ire Caroline Mérandou.— R. je supposais qu'elle pourrait le 

dira dans toute la ville. 

M. le procureur-général : Témoin, pouvez-vous nous don-

ner iViat de la liquidation? 

Lelémoin, : Elle n'est pas' terminée. Les renseigriemens que 

je donne sont pris dans l'inventaire et dans les pièces. 

M le procureur-général : A l'aide de ces pièces, pourrait- ■ 

on préciser le montant des créances de M. Donon et la date 

des faillites dans lesquelles il a perdu?—R. O ii, Monsieur, 

je pourrai savoir cela très facilement à Pontoise. 

M» Chaix : Je crois que c'est inutile, car cela n'explique-

rait pas les pertes postérieures à la dissolution de la commu-

nauté, et, sur ce point, les pertes dont parle Eiouard ne sont 

pas nécessaires à constater. 

M. le procureur général : Edouard, la fortune de votre 

mère était-elle aussi considérable que le dit le témoin ? — 

ir Non, Monsieur. 11 faut défalquer de l'actif qui existait 

alors, 45,000 francs de mauvaises créances. De plus, la si-

gnature de ma mère était engagée pour 100,000 francs. Elle 

l'est encore pour 35,000 fr. aujourd'hui. 

M. le procureur-général : Nous invitons le témoin à aller à 
Pontoise, et à revenir demain matin, apportant tous les ren-

seignemens. 

M1 " Chaix-d'Este-Ange : Le témoin, qui a été nommé liqui-

dateur de la succession, peut-il savoir si tous les billets sous-

traits ont été renvoyés? 

Le témoin : Ils n'ont pas tous été renvoyés. 

M8 Chaix : N'y en a-t-il pas eu dix, d'une valeur de 7 a 

8,000 fr. qui ont été soustraits? — R. Oui, Monsieur. 

M« Chaix : Le témoin, en sa qualité de liquidateur, n'a-t-

il pas demandé des renseignemens à Edouard sur les porteurs 

de billetF, afin de faire arrêter le voleur, qui devait être l'as-

sassin ? — R. J'ai demandé des renseignemens à MM. Bosc 

et Miramont. 

Me Chaix : Mais n'a-t-il pas été convenu avec Edouard 
que l'on attendrait, pour former les oppositions, que 16 voleur 

se soit présenté chez le sieur Gillet pour toucher? — R. Oui, 

Monsieur. 

M. le procureur- général : Cela a été convenu avec MM-

Bosc et Miramont, en présence des membres de la famille, 

parmi lesquels se treuvait Edouard. „. 

M. le président : Edouard a dit dans l 'instruction : « ^ 

j'avais été le complice de Rousselet je l'aurais averti des op-

positions qu'on allait former afin qu'il ne se présentât P*s> * 

M« Chaix : Le témoin, dans les premiers jours qui ont 

suivi l'événement, a-t il remarqué la tenue d'Edouard? 

Le témoin : U avait une assurance complète, une quiétude 

entière ; rien n'annonçait dans son attitude qu'il fût préoc-

cupé du souvenir d'un grand crime. 
M» Chaix-d'Est- Ange : Je tenais à faire bien préciser ceci, 

car il est impossible que MM. les jurés ne se souviennent pa 

de ce qui a été dit hier à la fin de l'audience, sur ce point 

important. Maintenant le témoin sait-il si Edouard avait 

l'argent lors de son voyage à Paris? 

Le témoin : I! ne devait pas en avoir, car; lors de 1 ,im ,., 

taire, je trouvai sur un buffet un petit reçu de 5 francs qu i 

faisait à son oncle; il portait que cette somnie était. e™Pr . . 
tée pour faire arranger ses dents. Je dis alors k Caillou»-

« Ah ! diable ! il paraît qu'Edouard n'est pas eu tonus. 

Caillotin me fit observer qu'il n'avait pas même dù recevoi 

ces fonds, puisqu'il était parti sans voir ton oncle. 
On entend ensuite la femme Mazy, employée chez ponon 

Cïdot comme femme de ménage à l'époque de 1 a ssas='"iT ' 

Cette femme déclare être âgée de quarante- quatrè ans, ei 

meurer à Pontoise. 
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r- Le !5 janvier, dit-elle, je suis venue chez M. Donon, à qui 

;».idonnéson déjeuner... n ru 
3

 1 le président : Attendez, posons les heures. - R. C é-

tt&àsept heures du manu Apres avoir donné a; déjeuner 

In m re %\ monté à la chambre du garçon, et j'en suis sortie 

lmit heures. En repassant devant le bureau, le père me dit 

^ revenir à neuf heures, parce qu'il avait des billets a faire 

in,, dier en ville. Je suis revenue à neuf heures un quart et 

->
a

i trouvé une autre femme qui sonnait et à qui on nou-

ait pas Je sonnai alors. M. Edouard vint nous ouvrir, et 

dit que son père n'y était pas. Je suis revenue à onze 

heures et j'ai fait le ménage comme d'ordinaire. 

D Depuis
 combien de tem

P
s
 serviez-vous chez M. Donon ? 

R Depuis trente-trois jours. 

~~D Qui aviez -vous remplacé?— R. D'abord j'avais rempla-

cé Caroline Mérandon pendant onze jours, puis j'avais rem-

placé une bonne. 
• B Comment s'appelait cette bonne ? — R. Je n'en sais rien, 

elle n'était pas du pays. 

M. h président : Continuez. 
té témoin : Le jour du premier de l'an, le père me donna 

billet pour son fils, dans lequel il lui disait de ne pas ve-

"irdînerce jour-là avec lui, parce que le matin il ne lui 

avait pas souhaité la bonne année. 

D Vous avez donné ce billet à Edouard ? — R. Oui. 

D* Le père vous a manifesté son mécontentement? — R. 

^D Souvent ? — R. Oui ; il me disait qu'il n'était pa3 con-

tent'deson fils, parce qu'il ne venait jamais dîner avec lui. 

D Nâ vous a-t-il jamais dit des choses plus fortes? — R. 

Oue'ça durait depuis sept ans. 
D. Mais il exprimait des mécontentemens graves? — R. 

Oui ' qu'il n'allait pas dîner avec lui. 
D'. H ne VOUS parlait pas de ses chagrins?— R, Sans doute: 

parce qu'il ne dînait pas. (On rit.) 
D. Est-ce que quelquefois le père n'attendait 

iusqu'à sept heures sans qu'il vînt? — R. Oui. jusqu'à sept 
D. Et le fils ne le prévenait pas? 

non. 

pas son fils 

R. Apparemment que 

D. Témoin, vous paraissez hésiter aujourd'hui sur des faits 

que vous déclariez connaître d'une manière positive dans 

'instruction. Auriez -vous vu quelqu'un depuis cette époque? 

1 [{. Non, Monsieu - . M. Donon disait quelquefois que son fils 

avait un drôle de caractère. Et puis, en faisant le ménage, 

je ne causais pas beaucoup avec monsieur. 
D. Le jour du premier de l'an, n'avez-vous pas fait des ob-

servations à Edouard? — R. Oui. 

.D. Que vous a-t-il répondu? — R. Bon! 

D. Le 25 décembre, avez-vous Rouss let venir? — R. Oui. 

D. Est-il entré dans la chambre d'Edouard? — R. Oui. 

D. Y est-il resté longtemps? — R. Oui. 
D. Dans les premiers jours de janvier, Edouard se levait-il 

de bon matin ?— R. Non. 
D. A quelle heure? — R. Je ne sais pas. Js lui donnais son 

déjeuner à sept heures, je partais à huit, pour ne revenir qu'à 

onze heures. A onze heures il était quelquefois levé. 

B. Pouvez-vous dire si du 1" au 10 janvier Edouard est 

resté couché toute la journée? — R. Je ne crois pas. 

D. Que vous a dit le père quaud vous êtes repassée à son 

bureau en descendant de la chambre du fils? — R. Il m'a dit 

de revenir à neuf heures pour aller toucher des billets. 

D. Avez-vous vu Edouard ensuite? — R. Non. Je ne l'ai vu 

qu'à neuf heures un quart, quand je suis revenue. 

D. Comment était-il babillé à ce moment? — R. Il avait 

une reguingote, une casquette, une cravate et des souliers. 

D. Etes vous sûre qu'il avait des souliers? — R. Oui. 

D. Sont-ce les souliers avec lesquels il sortait? — R. Ah! 

ça, je ne sais pas. 
D. Edouard possédait-il des pantoufles? — R. Oui. 

D. De quelle espèce? — R. Des pantoufles de lisière, 

D. Et vous affirmez que ce jour-là il avait des souliers?— 

R. Oui. 
D. Vous dit-il que son père était sorti? — R. Oui. 

D. S'en est-il assuré? A-t-il cherché à tourner le bouton de 

la porte? — P. Non, il a regardé la porte sans y toucher. 

1). N'avez-vous pas manifesté votre étonuement? — R. Non. 

D. Où êtes-vous allée ensuite ? — R. Chez Mme Commissais. 

D. Pour cela vous étiez' obligée de remonter !a rue, de pas-

ser devant les croisées du bureau. [Avez-vous vu si les rideaux 

étaient tirés? — Non, je n'ai pas regardé. 

D.Edouard n'a-t-il pas mis le pied dans la rue? — R. Oui, 

j'allais reconduire une petite fille qui laissa tomber un petit 

morceau de papier. Edouard avança le pied dans la rue en 

m'avertissant que la petite avait laissé tomber quelque 

chose. 

D. Coaaibien de temps après êtes-vous revenue?—R. Dix mi-

nutes environ. 

D. Avez-vous vu si les rideaux étaient fermés? — R. Oui. 

D. Avez-vous sonné à ce moment? — R. Non. 

I). A quelle heure êtes-vous revenue? — R. A onze heures. 

D. Qui vous a ouvert? — R. M. Edouard. 

D. Etait-il calme? — R. Comme à l'ordinaire. 

D. Avez-vous remarqué des taches de sang sur le carreau 

du vestibule ? — R. Je n'ai rien vu. 

■ D. A-t-il alors touché au bouton du bureau? — R. Non, 

il n'a pas essayé. 

D. Jusqu'à q lelle heure êtes-vous restée? — R. Jusqu'à, 

une heure etdemip. 

D. Ayez-vous servi le déjeuner d'Edouard? — R. Oui. 

D. Où l'avez vous servi ? — R. Dans la salle à manger. 

D. Où le serviez-vous d'habitude ? — R. Dans le bureau. 

D. Et vous n'avez pas été étonné.: de ne pas trouver M. Do-

non Cadot su rendez-vous qu'il vous avtit donné?—R. Non, 

puisqu'il n'y était pas. (Ou rit), 

D. Savez-vous si E iouard est allé au bûcher? — R. Oui. 

D. Mais depuis qu'il avait son panaris ? — R. Il prendait 
du bois tout scié. 

D. Qu'a-t-il fait pendant que vous faisiez le ménage? —R. 

Il frottait, il chantait. 

D. Quand êtes-vous revenue ? — R. A quatre heures et dé-

nué, parce qu'il m'avait donné son passe-partout, et que j'a-

vais oublié de le lui rendre. 

D. Etes-vous sûre de cette heure ? — R. Oui, puisque j'al-

lais chercher la petite fille. 

- D. A l'école? — R. Non, à la pension (rires); les enfans ne 

sont libres qu'à quatre heures et demie. 

Edouard : J'étais à quatre heurts chez mon frère. Le té-

moin n'a pas pu me voir à quatre heures et demie. 

A. le président : C'est là une question du débat. Le témoin 

précise par une circonstance bien remarquable. 

L iouard, vous avez avant-hier, et pour la première fois , 

déclare que la femme de ménage était lemontée le matin, et 

vous avait dit qu'elle devait revenir à neuf heures pour les 

commissions de votre père? — R. Oui, Monsieur, je lui dis 

do nie préparer mes souliers, et elle me dit : Ah ! je revien-

drai a neuf heures pour votre père ; attendez jusque-là. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ça ; je crois bien que 

quand je sTtis descendue, le père Donon m'a donné ses com-

missions et que je ne suis pas remontée. 

î.. le président : Déplus, vous avez dit dans l'instruction 

que vous étiez chaussé de pantoufles, et voilà un témoin qui 

jourd'hui 

D. Vous avez frotté le matin: vous n'avez donc pas frotté le 

ir aussi ? — R. J
e
 ne frottais pas continuellement, mais de 

emps en temps. Quand la femme de ménage venait, elle sa-
lissait un peu. 

M. le procureur-général donne lecture des deux déclara 

«mis laites par le témoin dans l'instruction, et il fait remar-
quer

 a
 la tenante Mazy qu'elle est moins affirmative aujour 

11 ]1 que dans l'instruction. 
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M. le procureur-général fait ensuite préciser par le témoin 

le nombre de bottes et de souliers que possédait M. Donon-

Cadot, et il fait désigner le lieu où il mettait ses chaussures 

sales, et celui où la femme de ménage plaçait les souliers qu'il 

devait prendre dans la journée. 

Cela fait, M. le procureur-général demande à Edouard s'il 

a regardé sur le coffre où on mettait la chaussure préparée, 

81 son père avait pris ses bottes? — R. Non, Monsieur, je 

n'ai pas songé à cela. Je croyais d'abord mon père dans le 

voisinage. Quand son absence s'est prolongée, je n'ai pas eu 

1 idée de regarder. D'ailleurs mon père avait au moins six 

paires de bottes et quatre paires de souliers, 

M. leprésident : Edouard, je reviens à cette circonstance 

que le témoin vous contredit formellement sur la chaussure 

vous aviez le 15 janvier au matin? — R. Si tous les témoins 

disaient que j'avais des souliers, je dirais comme eux, car je 

n'ai aucun souvenir précis de ce fait; je n'ai jamais été fixé 
la-dessus. 

D. Témoin, plusieurs personnes ne sont-elles pas venues de-

mander le père d'Edouard ? — R. Qui. 

D. Que leur disait Edouard? — 1?. Qu'il était peut-être 
parti pour Paris. 

D. Vous a-t-il dit que son père l'eût prévenu depuis la veille 

de ce voyage? — R. Non, Monsieur. 

D. Disait-il que son père reviendrait ? — R. Oui. 

D. Savez-vous s'il y a* ait deux clés au bureau ? — R. Il y 

en avait deux. 

D. Savez-vous où il mettait la deuxième clé? — R. Non. 

On représente ces c és au témoin, qui montre de suite, 

comme la reconnaissant, celle qui a été retrouvée dans le 

tiroir d'un meuble de la maison Donon-Dadot, et que l'ac-

cusation prétend être celle qu'Edouard aurait retirée de la 

porte du bureau pendant l'assassinat, et qui l'aurait glissée, 

à l'insu du gardien, dans le t'roir où on l'a. trouvée. 

M. Je président : Et l'autre clé ? — R. Je ne la connais pas, 

je ne l'ai jamais vue. 

Edouard : La femme Mazy n'avait jamais ces clés dans les 
mains. 

Lt témoin : Celle-ci, la plus grande, est celle que j'ai tou-

jours vue dans les mains de M. Donon. 

Edouard : Si l'autre était nettoyée vous la reconnaîtriez. 

M» Chaix : M. le procureur-général, au commencement de 

ses observations, a signalé quelques contradictions entre les 

déclarations écrites du témoin et sa déclaration orale, et il a 

dit qu'on en pourrait induire que la famille a employé son 

intluence pour faire modifier celte déposition... Je ne fais re-

marquer qu'une chose, c'est qu'en deux points ce témoin 

nous est formellement opposé: ceci soit .dit pour l'honneur 

de la famille. 

Je fais remarquer ensuite que, sur tous les autres points, 

il y a accord parfait, sauf les différences d'une élocution peu 

soignée et d'une rédaction qui a passé par la plume du con-

seiller instructeur. Sans doute ou conserve le fond des décla-

rations, mais on ne les écrit pas sous la dictée de ceux qui 

les font. Ainsi, qu'elle ait dit qu'Edouard a répondu : Ah ! 

bah ! aux observations qu'elle lui faisait, ou quelle dise qu'il 

épondu bah ! c'est parfaitement indifférent. 

».Paîcl
U
auet

ét
^"

v5u8
 ^""«'«'jour-là à neuf heures?-

» ai ce que le père me l'avait dit. 

' V0U3 neu ^iez prévenu personne? - R. Non. 

Mais je vais plus loin que n'a été M. le procureur- général, 

en reprenant la déclaration écrite au point où il l'a laissée. 

M» Chaix lit cette déclaration, de laquelle il résulte qu'E-

douard ne se bornait pas à mal répondre à ces observanous, 

mais qu'il y ajoutait ses propres plaintes, en disant : i Mais 

il n'v a pas de quoi manger à sa table ! Je n'ai jamais de 

quoi m'habiller. » 

J'arrive maintenant à la question des souliers. Si l'on me 

demandait aujourd'hui à quelle heure je me suis habillé il y 

a quinze jours, j'avoue que je serais fort embarrassé pour ré -

pondre. Si l'on allait plus loin, et qu'on me demandât com-

ment... 

M. le président : C'est de la plaidoirie. 

Me Chaix-d''Est-Ange, riant: C'est juste... c'est que tout à 

l'heure c'était aussi de la plaidoirie... un peu. 

Il se rassied. 

D. Témoin, quel. jour a eu lieu la réconciliation? — R. Je 

ne peux le dire, pour sûr. 

M e Cliaix-d'Esl-Ange : Demandez au témoin s'il lui serait 

possible de préciser cela, aujourd'hui que six mois se sont 

écoulés! 

M. le président : Puisqu'elle vient de dire qu'elle ne peut 

préciser. 

M« Chaix-d'Est-Ange : Oh ! je le lui pardonne. 

Un juré: La femme de ménage faisait-elle le bureau? — 

R. Non, M. Donon balayait lui-même son bureau, et il met-

tait les ordures au coi i de la porte, sous le vestibule. 

M. le procureur-général : Quand le père allait en ville, où 

mettait-il saclé? — R. Surlui. 

D. Quand il allait à Paris? — R. Il la donnait à son fils. 

Le sieur Hubert Chenevières, 26 ans, cultivateur à l'Her-

mitage, déclare que le 15 janvier, il est allé, vers neuf heu-

res et demie, chez M. Donon pour affaires. 

D. Qui vous a ouvert? — R. M. Edouard. 

D. Dites ce qui s'est passé entre vous i —- R* Je lui ai de-

mandé son père ; il m'a repondu qu'il rentrerait dans dix mi-

nutes. 

D. Comment était-il hahi'lé? — R. Il avait une redingote, 

et il était un peu dépoitraillé. 

D. Avez-vous remaïqué qnelque chose d'extraordinaire à 

ce moment? — R. Il y avait trois taches de sang sur les car-

resux en face de la porte. 

D. Des clous de souliers imprégnés de sang auraient-il pu 

produire ces taches? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous n'avez pas demandé la cause de ces tachfs à 

Edouard? — R. J'ai été près de lui demander si ce sang pro-

venait de son doigt qui était enveloppé, mais je ne l'ai pas 

fait. 

D. Vous êtes revenu un quart d'heure après? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Les taches existaient-elles encore? — R. Elles étaient 

moins apparentes. 
D. Edouard a-t-il touché le bouton de la porte? — R. Il a 

mis la main à la porte; niais je ne sais pas s'il a touché le 

bouton. 
D. Edouard, comment se fait-il que vous n'ayez pas vu ces 

taches? La porte était ouverte et donnait du jour. — R. Je ne 

lésai pas vues. Le témoin avait les yeux dirigés vers la terre 

et pouvait mieux les voir. 
D. Mais vous avez souvent ouvert la porte dans la journée: 

comment ne les avez-vous pas remarquée une seule fois? — 

R. Je n'y ai pas fait attention ; on ne les a vues que le soir à la 

lumière. 

M. le président : Il est fort extraordinaire que vous n'ayez 

pas aperçu ces taches. 

M. le procureur-général : Témoin, les taches étaient -elles 

beaucoup moins apparentes lors de votre seconde visite? — 

R. Je n'y ai pas fait attention. 

' D. Etaient-elles p'acées entre Edouard et vous? — R. Oui, 

plus près de moi que de lui. 

D. Edouard, ne vous a-t-il pas dit où était allé son père? 

— R Non. 
M. le procureur-général : Témoin, précisez bien les heures 

de vos visites. — R. Il était neuf heures et demie la première 

fois que je suis venu. 
D. Avez-vous une montre? — R. Non : mais j'ai calculé 

l'heure d'après le temps que j'ai dû mettre pour venir de 

l'Hermitage, éloigné d'un quart de lieue de Pontoise. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de chez vous? — R. A 

neuf heures moins un quart. 

M« Chaix : Vous avez mis beaucoup de temps pour faire un 

quart de lieue : au surplus, il y a une grande incertitude 

dans la déposition du témoin. Dans l'instruction, il a dit 

qu'il était parti à neuf heures un quart. 

Le témoin : Je crois que c'est à neuf heures moins un 

quart Si j'ai mis du temps, c'est que je me suis arrêté en 

chemin. 
M. Perrier, l'un des jurés : Le témoin est-il resté longtemps 

à la porte à sa première visite? 

Le témoin : Une minute tout au plus. . 

M* Chaix : Edouard était- il calme, ou bien tremblait-il à 

ce moment ? 
Le témoin : Je n'ai pas remarqué qu'il parût inquiet. 

M. le président: Sa voix était-elle assurée ? — R. Oui, 

Monsieur. 
Le même juré : Les taches (taient-elles sur les carreaux 

blancs, ou sur les carreaux noirs" 

Le témoin : Je n'ai pas t'ait aUentioaif!j<3 

D. Vers trois heures? lors de votyr^uljBfO..Visite, avez-

vous revu les taches ? — R. Je n'ai pas été assez loin pour 

cela. 

M. le président : Lors de vos deux premières visites, vous 

étiez donc entré tout à fait? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Edouard tenait-il la porte de manière à 

vous empêcher d'entrer? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous auriez donc pu entrer dans la maison si vous eus-

siez voulu ? — R. Oui, Monsieur. 

M. Cordier, propriétaire à Pontoise : Le 15 janvier, je me 

suis présenté chez M. Donon, vers dix heures ou dix heures 

et demie. Lafemme de ménage me dit qu'il était sorti et que je 

le trouverais sur les onze heures. Je suis revenu; M. Edouard 

m'a dit: < Mon père n'est pas rentré. » 

I). N'est-ce pas plutôt le fils qni vous a ouvert la pre-

mière fois ? — R. Non. 

D. Alors, il était déjà onze heures quand vous êtes venu, car 

la femme de ménage n'est revenue qu'à cette heure-là. Avez-

vous vu des taches de sang? — R. Non; je n'ai pas regardé 

par terre. 

D. Y avait-il une clé à la porte du bureau? — R. Je n'ai 

pas ri marqué cela. 

D. Vous êtes donc revenu vers midi? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous remarqué dans ce jeune homme quelque chose 

d'extraordinaire? — R. Oui, il avait un gilet, un pantalon 

et des pantoufles. (Rires.) 

D. Je vous demande si E Iouard avait l'air troublé? — R. 

Mais dam '.non, il avait l'air blême. 

D. Vous êtes revenu dans le cours de la journée ; que vous 

a dit Edouard? — Il m'a dit que son père était sans doute à 

Paris. 

M. le procureur général : Témoin, quand vous êtes revenu, 

Edouard n'a-t-il pas manifesté quelque impatience? — R. Il 

m'a dit : « Est-ce que vous doutez de l'honnêteté de mon pè-

re? On dirait qu'il vous doit une somme énorme. » 

M. le procureur-général : Dans l'instruction, le 11 avril, 

vous avez dit... 

Le témoin, interrompant : Oui, Monsieur. 

M. le procureur-général : Vous avez dit : comme il était un 

peu rougeaud... 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le procureur-général : Attendez donc. Vous avez dit que 

ce jour-là il était blême et paraissait tracassé... 

Le témoin : Oui, Monsieur, il avait l'air un peu trouble. 

M. le procureur-général : AUez-vous asseoir. 

Le sieur Roudier, chapelier, à Pontoise : Le 15 janvier, 

j'allai avec M. Cordier chez M. Donon. M. Donon m'a dit que 

son père était allé à Paris. Il a dit la même chose à un indi-

vidu qui se trouvait là et qui était vêtu d'un paletot tigré. Il 

était à ce moment onze heures moins un quart. Je suis reve-

nu dans la journée deux autres fois. 

D. Est-ce que ce n'est pas la femme de ménage qui vous a 

ouvert la première fois ? — R. Non. 

P. Maïs M. Cordier a dit quî c'était elle qui lui avait ou-

vert. — R. M. Cordier était déjà venu une première fois. 

D. Avez-vous vu la clé au bureau ? — R. Non. 

D. Edouard paraissait-il inquiet ? — R. Il n'avait pas l'air 

très rassuré. 

D. La dernière fois que vous êtes venu, n'a-t-il pas parlé 

avec humeur à M. Cordier? — R. Oui; il a dit à M. Cordier: 

« Est-ce que vous craignez que l'on ne vous paie pas ? • 

D. L'individu qui portait un paletot tigré sortait-il ou en-

tra t-il, quand vous è;es a r v ; ? — R. Il sortait. 

D. A quelle heure êtts-vous allé la dernière fois chez M. 

Donon-Cadot? — R. A quatre heures trois quarts. 

D. N'avez-vous pas alors demande à Edouard pourquoi il 

ne vous avait pas dit la vérité sur l'absence de son pèie ? — 

R. Oui ; il m'a dit qu'il ne m'avait rien dit de l'événement 

parce qu'il ne voulait pas que l'on sût que son père était 

mort. 
D (A Edouard). Qu'avez-vous à dire? — R. La déposition du 

témoin est juste. 

D. (au témoin). Edouard n'a-t-il pas tenu la porte seule 

ment à demi-ouverte lors de vos visites? 

M. le président invite le témoin à donner une idée de ce 

qui s'est passé en entr'ouvrant la porte vitrée par laquelle 

entre le jury. Le témoin se conforme à cette invitation, et in-

dique qu'Edouard a seulement passé la tête pour lui parler, 

ainsi qu'à M. Cordier. 

M. le président : Edouard, qu'avez-vous à dire? 

Edouard : Cela n'est pas exact. C'est lorsque l'événement a 

été découvert, lorsque le juge de paix était dans la maison, 

que j'ai seulement entr'ouvert la porte. 

M. le procureur-général : Edouard ne vous a-t-il pss dit 

qu'il avait entendu le bruit d'une pièce de 5 francs qui tom-

bait dans le bureau?—R. Oui, Monsieur. 

D. Vous a-t-il précisé le moment auquel il avait entendu 

tomber la pièce de 5 fr. ? — R. Non. 

D. Vous a-t-il dit que c'était le matin ? — R. Je î 

rappelle pas. 
Edouard : J'ai dit au témoin que c'était le matin. 

M. le procureur-général : Quel jour Edouard vous a-t-il dit 

cela? — R. Le lendemain de l'enterrement. 

M. le procureur- général : Ne lui avez-vous pas fait quel 

me disait bonjour quand je le rencontrais. 
M. le président : Généralement on entend par un homme en , 

dessous nn ljpmme qui cache de la dissimulation, de la per-

fidie sous des dehors trompeurs. _ .... 

Le témoin : Ce n'est pas là ce ce que je voulais dire; je ne 

savais pas cela. , 
D. Quand il vous a ouvert la porte, avez-vous remarqué 

des traces de sang ? — R. Non . ... 
D. Son attitude était-elle extraordinaire? — R. Jenainen 

remarqué en lui d'extraordinaire. .. 

M. le président : Vous avez dit dans votre déposition écrite 

qu'il paraissait plus gai que triste; qu'avez-vous voulu dire? 

M. Truffaul : Sachant que je faisais une déposition impor-

tante, j'ai voulu exprimer par là d'une manière plus parti-

culière qu'il n'y avait rien d'extraordinaire en lui. 

M. le président : Vous aviez tort d'employer de telles pa-

M» Chaix-d'Est Ange : Le témoin a dit qu Edouard ne 

psssait pas pour un bon sujet, qu'il avait été renvoyé du 

collège, c'est vrai ; mais il y a plusieurs manières de ne pas 

être un bon sujet: l'une, c'est de ne rien faire, de ne pas tra-

vailler, d'être arriéré dans ses études, d'être le dernier dans 

sa classe, quoi qu'on ait un bon caractère, une bonne con-

duite. Une autre manière, quoiqu'on travaille, quoiqu'on 

ait des succès, c'est de se montrer taquin, querelleur, mé-

chant, de manquer de respect à ses maîtres, de battre ses 

camarades. Sous lequel de ces deux rapports Edouard n'était-

il pas un bon sujet? 

M. Trufîaut : Je n'en sais rien, je n'ai pas été au collège 

avec lui. 
M» Chaix-d'Est-Ange : Nous le demanderons a ses pro-

fcssciirs. 
Le sieur Lechanguelt, cultivateur : J'avais un billet à faire 

reculer par M. Donon , d'accord avec une autre personne. 

Nous sommes allés chez lui à onze heures et demie. On nous 

a dit qu'il n'y était pas. Nous y sommes revenus vers une 

heure un quart. Nous avons sonné trois fois; on ne nous a 

pas ouvert. Nous sommes allés boire une demi-bouteille chfz 

un cabaretier nommé Caffin. En sortant de là, nous sommes 

venus encore chez M. Donon. M. Edouard nous a ouvert et 

nous a dit que son père n'avait pas paru de toute la jour-

née. Nous avons passé chez M. Oudin, huissier, qui a été très 

étonné que M. Donon ne soit pas chez lui. M. Legrand, le 

notaire que nous avons vu aussi, était très étonné. 

Nous revenons : M. Edouard ouvre la porte. Il était bras 

nus, dans la même position. Il nous dit : « Papa n'est pas 

rentré; il m'a dit ce matin qu'il n'avait pas assez d'argent 

pour sa paie, et qu'il irait à Paris. » 
D. Quand vous êtes revenus à une heure et demie, avez-

vous sonné fort? — R. D'une manière ordinaire. 

D. Plus fort la deuxième fois que la première? — R. Tout 

de même. 
D. Edouard, où étiez-vous à une heure et un quart? — R. 

Dans le jardin, au bûcher. 
D. La femme Lamarre a sonné à dix heures, dix heures 

moins un quart, et vous ne lui avez pas ouvert, quoiqu'elle 

vous ait entendu marcher. Ne serait-ce point que vous n'a-

vez pas voulu lui ouvrir, ainsi qu'à Lechanguelt, aune heure 

un quart. 
D. Comment se fait-il que vous ne vous inquiétez pas de la 

disparition de votre père, alors que tout le monde s'en in-

quiète, les nombreuses personnes qui se présentent, l'huis-

sier M. Oudin ; le notaire, M. Legrand? — R. J'en étais in-

quiet; mais je ne pouvais pas aller aux renseignemens. 

D. Quoi ! vous êtes resté sans bouger jusqu'à trois heures, 

s'il faut vous en croire; jusqu'à quatre heures, selon des té-

moins? Vous ne songez même pas à envoyer la femme Mazy le 

chercher. — R. Je ne pouvais pas aller le chercher dans la 

ville, je ne savais pas où il était; quant à la femme Mazy, 

elle venait seulement faire le ménage; je ne pouvais l'en-

voyer... 
D. Est-il possible qu'elle vous eût refusé un quart d'heure? 

Tout devait vous inquiéter. Votre père ne pouvait être à Pa-

ris un jour de paie; c'était contre ses usages; loue vous in-

diquait qu'il n'était pas à Pontoise. — R. J'ai dit à la femme 

de ménage de cirer mes souliers pour sortir. 

D. Oui, vous avez dit dans votre interrogatoire que vous 

n'étiez point sorti parce que cette femme n'avait pas ciré vos 

souliers : un jour où il gelait! où il n'y avait pas de boue, 

c'est sous ce prétexte que vous restez dedans jusqu'à quatre 

heures? — R. Jusqu'à trois heures. 

M. le président : Votre conduite devient difficile à expli-

quer. 

M. le procureur-général : Témoin, vous venez de déclarer 

que l'accusé vous avait dit que son père était à Paris, et qu'il 

avait ajouté que son père lui avait dit le matin même qu'il 

qnes observations à ce sujet? — R. Oui, et alors il m'a ré-

pondu qu'il n'avait pas voulu entrer de peur de gêner son 

père. Il m'a dit que !e mène mouf l'avait empêché d'entrer 

dans le bureau quaud M. Cordier était venu, parce qu'il pen-

sait que sou père était avec quelqu'un. 

M. le procureur-général : Ceci est plus grave. En êtes-vous 

bien sûr? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avtz-vous revu depuis l'individu au paletot tigré? — 

R. Jamais. 
M. le président : Quelle heure était-il exactement au mo-

ment où vous l'avez vu? — R. Onze heures moins un quart. 

D. Et Cordier était déjà venu une fois? — R. Oui , Mon 

sieur. 
M. le président : Mais la femme Mazy a dit qu'elle n'était 

revenue qu'à onze heures; et, suivant Cordier, ce serait la 

femme Mazy qui lui aurait ouvert la porte. Femme Mazy, 

approchez. 
D. A quelle heure êtes-vous revenue? 

La femme Mazy : A onze heures. 

M. le président : Il y a contradiction sur l'heure entre les 

témoins. Témoin, allez-vous asseoir. 
M. le procureur-général : Témoin Roudier, restez (à 

Edeuard) : Est-ilvraiîque vousayez dit à Roudier que le mo 

tif pour lequel vous n'aviez pas fait entrer M. Cordier et lui 

c'était la crainte de déranger votre père qui était occupé avec 

quelqu'un? 
Edouard : Le témoin fait une confusion; je ne lui ai pas 

parlé de cela, 
M. le procureur-général : Témoin, comprenez bien la gra-

vité de vos paroles. Est-il exact que l'accusé vous ait donné 

ce motif afin d'expliquer pourquoi il ne vous avait pas reçu? 

Le témoin : Non, c'est à propos du bruit de la pièce de cinq 

francs qu'il m'a dit qu'il n'était pas descendu, de peur de 

déranger son père. 
M. le procureur-général : Vous aviez dit tout autre chose 

d'abord. 
M. Truffaul, propriétaire à Pontoise : Le 15 janvier, je suis 

allé chez M. Donon-Cadot; Edouard vint, je n'ai rien remar-

qué d'extraordinaire dans sa figure. 

D. Vous le connaissiez, vous avez été en pension ensemble? 

— R. Il avait fait ses classes avec mes frères : quand je le 

rencontrais, je lui disais bonjour, nous nous donnions une 

poignée de main ; mais je n'étais pas lié avec lui. 

D. Dans quel sens en aviez-vous entendu parler? — R. J'en 

ai entendu dire fort p u de chose. 
D. Cependant vous avez donné des détails dans l'instruc-

tion ? — R. J'ai répondu par des oui et par des non ! 

M. le président : Vous avez dit, par exemple, que quand 

Edoua*! a quilté le collège, il ne voyait pas des jeunes gens 

distingués ? — R. Oui. 
D. Qu'il préférait la société des gens inférieurs, tel que des 

garçons tailleurs ? — R. Oui! c'était un bruit de ville. 

D. Qu'il était triste? — R. Oui. 

D. Morose? — R. Oui. 

D. En dessous? — R. Oui, Monsieur. 

D. Que vousn'éùez pas lié avec lui? — R. Oui. 

M. le président : Vous avez ajouté qne vous saviez que ce 

n'était pas nu très bon sujet. 

M. Truffaut : C'est encore un bruit de la ville. 

M. le préiident : Pour dire qu'un homme est en-dessous, 

pour employer des expressions pareilles, il faut savoir quel-

que chose sur son compte autrement que par des bruits de 

ville. 
Le témoin : J'ai dit cela par rapport à la manière dont il 

irait à Paris. Persistez-vous ? 

Le témoin : Tel qu'il nous l'a dit, je vous le répète. 

D. Vous étiez plusieurs ? — R. Deux ; j'étais avec cet autre 

brave homme que je menais chez M. Cadot pour faire reculer 

un billet. 

M. le procureur-général : Vous êtes allé le matin chez M. 

Donon ? — R. Oui, à onze heures un quart. 

D. Et la seconde fois? — R. Trois quarts d'heure après, à 

midi. 

D. Combien de fois avez-vous sonné ? — R Trois fois. 

D. A qu. l e heure vousê es-vous présenté pour la dern.ère 

fois ? — R. A quatre heures. 

M. le procureur-général : En êtes-vous bien sûr? 

Le témoin : Je n'ai pas l'heure dans ma poche. (Rires dans 

l'auditoire.) 

M. le procureur-général : Et il vous a dit : t Mon père m'a 

dit ce matin qu'il irait à Paris. » 

Le témoin : Je m'en vais le répéter si vous le voulez. 

Edouard : Il n'était pas quatre heures; la femme Maître y 

était encore, et elle est partie à trois heures et demie. Je lui 

ai dit que je me doutais que mon père était allé à Paris. 

M. le procureur-général : Vous ne lui avez pasdit que vous 

vous eu étiez douté; vous lui avez dit que votre père vous 

avait annoncé le matin même qu'il irait à Paris. 

Edouard : Il ne me l'avait pas dit le matin; il me l'avait 

dit la veille. 

M. le procureur-général : 11 nevousl'avaitditnila veille ni 
le matin. (Mouvement.) 

M« Chaix-d Est-Ange : Deux observations : sur l'heure d'a-

bord, puis sur le propos. Sur l'heure, le témoin ne précise 

pas; il dit : Je suis venu le malin. Et puis ; Trois quarts 

d'heure après. Il y a pour cela une bonne raison : < Qu'il
 n

'
a 

pas l'heure dans sa poche. » Ce sont ses expressions. 

Sur le propos, le témoin a dit dans sa déposition écrite : 

Ls fils Donon, qui vint m'ouvrir, me déclara que vu l'ab-

sence prolongée de son père, il supposait qu'il était a'ilé à Pa-

ris. 11 est tout simple, lorsqu'un homme s'absente, même un 

jour de paie, qu'on puisse penser d'abord qu'il est allé faire 

unecourseindispensable, etqu'on dise à ceux qui se présentent 

de revenir. Puis, lorsqu'on ne le voit pas, lorsque trois heu-

res arrivent, il est naturel qu'on s'inquiète et qu'on dise : 

Qu'on suppose que la personne qu'on attend est allée à Pa-

ns. » 

Aujourd'hui, il est vrai, le témoin ajoute quelque chose à 

sa déposition, et je dois dire que je ne doute pas de sa sin-

cérité, de sa véracité. Il ajoute ceci : « Le fils Donon-Cadot 

m'a dit que son père lui avait déclaré le matin même qu'il 

irait à Paris. » A quoi le fils répond : « Il y a six mois de 

cela ; c'est une circonstance indifférente pour le témoin. Il 

prétend que je lui ai dit que mon père m'a annoncé son 

voyage de Paris le matin même; moi, je soutiens que c'était 

la veille. » Qui faut-il croire? Comment! il faudra croire 

plutôt que moi le témoin pour lequel c'est là un souvenir 
tout à fait insignifiant? 

M. le procureurgénéral : Vous entendez, témoin : persis-
tez-vous dans ce que vous avez dit ? 

Le témoin : Oui, président. (Omit.) 

M. le procureur-général : C'est-à-dire, procureur-général • 
c'est égal. 

M» Chaix : Nos observations subsistent. 

M. le procureur-général : La meilleure réponse est dans 

l'interpellation directe que je viens de faire au témoin • il pré-

cise ses souvenirs, eteomme le défenseur lui-môme ne doute 

pas de sa bonne foi et de sa véracité, il n'y a rien à ajouter 

Me Chaix :Oh! je persiste à croire que le témoin est dë 

bonne foi, et ne veut pas tromper la justice ; mais au bout de 

six mois il peut avoir oublié ce que, nous, nous oublierions 

an bout de huit jours. Remarquez que c'était là pour lui 
la circonstance la plus indifférente. ' » 

M. le procureur-général : S'il en était ainsi, il faudrait 
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supprimer les débats oraux et juger sur les pièces de l 'ins-
truciion. 

Pierre Fouet, marchand de bois : Le 1S janvier, je suis 
allé cht-z M. Donon-Cadot. 

D. Qui vous a ouvert? — R. Le fils. 
D. En êtes-vous sûr? — R. Oui. 
D. Vous avtz dit que c'était une femme? — R. La seconde 

fois ; la première, c'était le fils. 

M. leprésident : Vous avez dit dans votre déposition écrite : 
« Le lundi 15 janvier j'ai été à trois reprises différentes chez 
M. Donon. La première fois il était midi. Une femme d'un 
eertain âge, qui paraissait attachée à la maison, me dit que 
M. Donon n'y était pas. 

Le témoin : C'était le fils la première fois. 
D. Avez-vous vu des traces de sang? — R. Non. 
M. le président : Allez vous asseoir. 

M« Chaix-d'Est-Ange: Pardon. Que faisait Edouard? Etait-
H tranquille, calme, ou bien y avait-il chez lui quelque chose 
d extraordinaire? 

Le témoin : Je n'ai rien remarqué d'extraordinaire. 
Le sieur Guillard, cultivateur : Je suis allé le 15 chez M. 

Donon. C'est le fils qui m'a ouvert. tMon père n'est pas chez 
lui. Il a quitté ce matin. Il nVst pas arrivé. 

D. Quelle heure était-il ? — R. Onze heures. 
D. Pourquoi y alliez-vous ? — R. Pour porter de l'argent. 
D. L'avez- vous laissé? — R. Oui, Monsieur. 
D. Le fils vous a-t-il donné une quittance ? — R. Oui. 

D. Où l'a-t-il écrite? — R. En haut, dans sa chambre, 
i Le témoin reconnaît, le reçu. 

On le représente à Edouard. 
L'accusé : C'est bien moi qui ai écrit cela. 
M. leprésident : Etait-il troublé, ému ? 
Le témoin : Toujours de même ! pas plus changé que d'ha-

bitude. 

La femme Maître décline ses nom, prénoms et qualités. 
D. Quel est votre état? — R. Nous sommes cultivateurs. 
D. Rites ce que vous savez? — R. J'ai été le 11 chez M. Do-

non-Cadot. Il m'a remise au 15. 
Le 15, en arrivant chez lui à deux et demie, deux heures 

trois quarts, j'ai frappé à la porte : M. Edouard est venu 
m'ouvrir. « Monsieur Edouard, lui ai-je dit, votre papa n'y 
est pas? — Non, il est sorti; si vous avez quelque tour à 
faire, vous reviendrez ensuite. »Je reviens à trois heurts et 
demie, M. Edouard me refuse la porte, quoique je lui dise : 
«Je veux entrer, il fait trop froid.» Je reviens encore, et j'at-
tends jusqu'à quatre heures moins un quart; alors je suis 
partie. 

M. le président : Quelle heure était-il la dernière fois? — 
R. Trois heures trois quarts. Le quart sonnait; il commen-
çait à faire nuit. J'ai dit : il est nuit, je vais partir ; j'ai une 
lieue à faire. 

D. Pendant que vous êtes restée là que faisait-il? — R. Il 
était en train d'épousseter l'appartement; il allait et venait; il 
chaulait, il était bien tranquille. 

D. A-t-il poussé les ordures dans la rue? — R. Oui. 
b. Edouard, pourquoi avez-vous fait difficulté la seconde 

fois de laisser entrer crtte femme dans la maison? 
Edouard : Parce qu'il aurait fallu lui tenir compagnie, et 

je voulais m'habiller. 

D. Vous avez laissé la porte ouverte, puisque vous poussiez 
les ordures dans la rue? — R. Je l'ai laissée ouverte un seul 
instant. 

M. le président : Comment! la porte de la rue était ouverte, 
et vous n'avez pas vu les traces de sang? (Mouvement.) 

Edouard : Le corridor est si obscur! 
M. leprésident : Oui, quand la porte est fermée, mais quand 

elle est ouverte?... Les traces de sang n'étaient pas seule-
ment vers la portedu bureau, elles étaient jusque dans le ves-
tibu'e. 

Edouard: La porte n'est restée ouverte qu'un moment... 
les ordures étaient sur les traces de sang. 

M. le procureur-général : Témoin, vous avez déclaré dans 
votre déposition écrite que lê fils vous avait dit que son père 
était parti pour ; aris depuis sept heures du malin. 

Le témoin : Il m'a dit que son papa était allé à Paris... 
qu'il était quatre heures... qu'il avait besoin de manger. Il 
voulait me forcer à aller à la voiture du chemin de fer pour 
voir si son papa eiait parti pour Paris (Mouvement.) Je vous 
en prie, M. Edouard! lui ai-je répondu., je n'ai pas le temps... 
Il faut que je m'en retourne... J'ai loin à marcher, et il fait 
nuit. 

M. le procureur-général: Vous a-l-il dit si son père l'avait 
prévenu qu'il allait à Paris, ou ne Pavai; pas prévenu? 

Le témoin: I! ne m'a pasditque son père l'avait prévenu, 
au contraire; il s'écriait : « C'est une chose extraordinaire, 
c'est une chose unique ! si vous étiez venue à sept heures,papa 
vous aurait expédiée. Vous avez eu tort de ne pas venir. Papa 
a déjeuné, et il est parti. » 

M. le procureur-général : Fixons-nous sur deux points : il 

vous a dit que sou père ne l'avait pas prévenu. — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Puis il voulait vous envoyer pour voir... quoi? — R. Si 
son papa était parti par la voiture du chemin de fer, et moi 
je lui ai dit que je n'avais pas le temps. 

M. le procureur-général : Edouard, qu'avez-vous à ré 
pondre à cette déposition? 

Edouard : J'ai à répondre qu'elle est juste. 
D. Comment !elle est juste ? — R. Oui. 
M. le président : L'accusé Rousselet est indisposé. Nous al-

lons suspendre l'audience pour quelques instans. 
A six heures l'audience est reprise. On rappelle la femme 

Maître, et quelques observations s'échangent en sa présence 
entre Edouard et l'accusation. 

M. le procureur-général : Edouard, vous avez dit au témoin 
que voue père ne vous avait pas prévenu qu'il dût alier à 
Paris?—R. J'ai dit que mon père m'en avait pané vaguement; 
je n'ai rien affirmé. 

D. Mais si votre père vous avait parlé de son voyage, com-
me vous le dites, vous étiez suffisamment prévenu?—R. Je n'a-
vais rien de direct; mais comme il ne m'avait pas laissé la 
clé, j'avais des inquiétudes. 

D. Mais pourquoi avez-vous envoyé celte femme à la voitu-
re?—R. Parce que mon père ne m'axait pas prévenu po iti-
vement, directement. Je voulais savoir où était allé mon père. 

D. Mais, encore une fois, si vous croyiez qu'il était à Pa^ 
ris ? — R. Mais je ne le croyais pas ; je n'en étais pas sûr. 

M. le procureur-général : Ainsi, vous croyiez qu'il était à 
Paris parce qu'il vous en avait parlé la veille ; et vous ne 
croyiez pas qu'il y fût, parce qu'il ne vous avait pas laissé 
la clé? — R. Précisément. 

D. En définitive, qu'avez-vous dit au témoin ? — R. J'ai 
voulu l'envoyer au bureau des voitures; mais elle a préféré 
s'en aller chez elle. 

M. le président : Faites revenir la femme Mazy. 
Un juré : L'accusé Edouard avait-il l'habitude de net-

toyer, île frotter, de balayer?—R. Oui, depuis qu'il avait un 
panaris. 

D. Et avant? — R. J'ignore ; je n'étais dans la maison que 
depuis qu'il avait ce panaris. 

D. Balayait-il au moins le couloir et le vestibule? — R. 
Jamais. 

M. le procureur général : Ce jour-là aviez-vous balayé la 
maison, le couloir et le vestibule compris ? — R. Certaine-
ment. 

M. le procureur-général : Ainsi, Edouard, vous qui ne ba-
layiez pas d'habitude, vous avez balayé entre deux et trois 
heures, une maison qui n'avait pas besoin d'être balayée ! 

E Iouard ne répond rien. 
On appelle un autre témoin. 
Lemaire (Ferdinan I) , coiffeur à Pontoise: Depuis quinze 

ans, je rasais M. Donon tous les jours à trois heures du soir. 
Il se trouva que le dimanche 14 il me remit au lendemain 
matin. 

Je revins donc à neuf heures et demie, et ce fut M. Edouard 
qui ouvrit. U me dit de revenir plus tard. Je revins doue, et 
alors il me dit : « Depuis que vous êtes venu, il est bien venu 
dix personnes demander mon papa ; je leur ai dit qu'il était 
à Paris. 

Le soir, à cinq heures , je suis revenu, et c'est le juge de 
paix qui m'a ouvert, en me disant qu'on me ferait revenir. 

D. Comment était chaussé Edouard ? — R. En pantoufles. 
D. Avez -vou3 été témoin de discussions entre le père et le 

fils? —H. Jamais, si c <i n'est une fois, à l'occasion du chemin 
du Nord. Il s'agissait de banquettes vertes pour les autorités, 
qui n'étaient pas placées comme le voulait Edouard. 

D. Se plaignait-il de l'avarice de son père? — R. Jamais. 
D. Allait-il se faire raser et coiffer chez vous ? — R. Oui. 
D. Pouvez-vous dire les dates? — R. Ma foi, non. 
M" Chaix-d'Est-Ange : Je voudrais, pendant que le témoin 

est là, qu'il déclarât s'il n'a pas su que plusieurs fois M. 
Donon-Cadot avait retiré du bois de la cheminée de son 
fils? 

R Ah' pour ça, oui. On faisait brûler quelquefois des fa-
cots' avec des épines... Quand il lui paraissait qu'il yen 
avait trop, il ne se gênait pas pour en retirer du feu. 

M le président : Nous sommes arrives a une autre série de 
témoins. Nous allons suspendre notre audience, pour la re-
prendre demain matin à dix heures précises. 

Il est six heures un quart. 

Demain probablement la fille Mérandon sera entendue ; 

c'est une dos dépositions les plus importantes pour 

Edouard Donon. Il est probable que les plaidoiries s'enga-

geront demain dans la journée. On annonce une séance 

du soir.] Si le débat n'était pas assez avancé pour que 

l'affaire pût être terminée dans la soirée, la Cour siégerait 

peut-être dimanche. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— BOUCHES- DO -RHÔNE (Aix), 21 juin). — Aujourd'hui 

venait se terminer devant la Cour d'assises un épisode de 

l'élection de M. Berryer. 

On se souvient que dans la soirée du 3 mars dernier, 

lorsque le troisième collège eut proclamé le résultat du 

scrutin, un rassemblement composé de quelques centaines 

de personnes parcourut les rues de Marseille, eu criant : 

« Vive Berryer ! Vivent les flétris ! » Tant que ces cris 

furent seuls proférés, la police ne crut pas devoir interve-

nir ; mais lorsque le rassemblement, qui descendait la 

rue de Paradis, et qui s'était accru d'nn assez grand nom-

bre de curieux, fut arrivé à la rue de l'Académie, de-

vant la maison de M. de Gaillard, l'un des présidens de 

collège, deux ou trois cris de : «À bas Louis-Phiiippe! » 

sortirent de la foule, et ceux qui les avaient proférés fu-

rent aussitôt arrêtés ; toutefois, au moment où les a gens 

de police se disposaient à emmener lesdélinquans, quel-

ques autres personnes s'écrièrent : « Il ne faut pas les 

laisser conduire ; enlevez- les à la police!» Les agens 

furent aussilôt entourés, pressés et maltraités : ils furent 

obligés de lâcher leurs prisonniers. L'attroupement se 

dispersa plus tard, sur la nouvelle que la force armée al-

lait arriver. 

Quatre individus plus particulièrement désignés comme 

ayant prisiune part active à cette scène, ont été arrêtés et 

renvoyés devant la Cour d'assises, sous l'inculpation de 

cris séditieux et de discours publiquement proférés, pro-

voquant à la rébellion. 

Dès l'ouverture des portes, une, foule considérable se 

presse dans la salle ; l'enceinte réservée est presque en-

tièrement occupée par nos notabilités légitimistes. Les 

prévenus sont introduits. Ils sont tous en liberté, à l'ex-

ception du sieur Reynaud, qui n'a pas fourni de caution-

nement. M. le président les fait placer sur des sièges dis-

posés devant la barre. Ils sont assistés de M' de Laboulie; 

M. Darnis occupe le fauteuil du ministère public. 

Interrogés par M. le président, les prévenus déclarent 

se nommer : 1° Auguste-Adolphe Bouland, commis-négo-

ciant, âgé de dix-sept ans ; 2° Philippe-Victor Reynaud, 

ouvrier lithographe, âgé de dix-neuf ans ; 3° Marius-

Etieune Villaret, ex-marchand tailleur, âgé de cinquante-

deux ans : 4° Joseph Brunet, emballeur, âgé de qua-

rante-cinq ans. 

Les agens de police sont entendus comme témoins; il 

résulte de leur déposition que Bouland est celui qui a 

crié le premier : « A bas Louis-Philippe ! » que ce cri a 

été répété par Reynaud ; que Villuret est celui qui a ex-

cité la foule à la résistance aux agens de l'autorité, en 

s'écriant : « Il ne faut pas les laisser conduire : enlevons-

les à la police. » 

Les prévenus nient tous les faits qui leur sont repro-

chés, à l'exception de Reynaud, qui avoue avoir répété 

A bas Louis-Philippe ! » sans 

nutes après avec un verdict de non-culpabilit'é 

A peine M. le président a-t-ii prononcé l'.'.rd^ 

^Alternent, qu'un applaudissement parti de \T™T 

tendre " "
 gC

'
 m
™

 qui n
'
a
 P

oint
 M3 en! 

M. l'avocat-général ordonne aussilôt aux ecndarm 

d amener aux pieds de la Cour celui qui s'est uermU 
signe d'approbation.

 1
 ^permise 

Le délinquant s'excuse, et déclare qu'il n'a B
rh

 n 

manquer de respect à la Cour en témoignant sa J^JS1 

tion de 1 acquittement des prévenus. M. le président 1 

renvoie après lui avoir adressé quelques paroles sévère 
et la loule s'écoule en silence. > 

machinalement le cri : « 

s avoir ce qu'il disait. 

PARIS , 28 JUIN. 

— MM. Roland-Gosselin et de Bouthilier-Chavignv 
nommés juges-supp'.éins, le premier au Tribunal de nré' 

mière instance de Versailles, le deuxième au Tribunal d" 

première instance de Tonnerre, ont prêté serment à l'ai]
9 

dience de la 1" chambre de la Cour royale. 

— Nous* avons parlé de la demande en requête civile 

portée devant la Cour royale (F chambre) par M. l
e
 b» 

ron Dumoulin, tendant à la rétractation d'un arrêt rendi" 

par la Cour le 4 décembre 1838 entre lui et MM. Bernas? 

et Lireux. Contrairement aux conclusions de M. l'avocat-

général Bresson, la Cour a débouté M. Dumoulin de sa 

requête civile, l'a condamné en l'amende de 300 francs et 

en 150 fraucs de dommages-intérêts envers M. Lireux et 

aux dépens. Nous rendrons compte de celte affaire. * ' 

Après l'arrêt qui précède, la Cour avait à prononcer sur 

l'appel d'un jugement du 6 janvier 1842, qui avait con-

damné M. Dumoulin, pour diffamation écrite, envers cha-

cun de MM. Bernoge et Chéronnet, à 1,000 francs de 

dommages-intérêts. Un sursis avait élé prononcé le 22 

janvier dernier, jusqu'à décision sur la plainte en faux et 

destruction de titres portée par M. Dumoulin. Ce dernier 

ayant succombé dans celte plainte, les plaidoiries, sur son 

appel, avaient eu lieu à l'audience du 7 juin (voir la Ga-

zette des Tribunaux du 8 juin). La Cour a confirmé pu-

rement et simplement le jugement attaqué, et rejeté la 

demande de MM. Bernage et Chéronnet, causée pour nou-
veau préjudice depuis le jugement. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 26 mai du procès existant devant la Cour 

royale, 3' chambre, entre M. Collas et M. Farina. On se 

rappelle qu'apès de longues et vives plaidoiries, la Cour 

avait rendu un arrêt de partage. De nouvelles plaidoiries 

ont eu lieu devant la Cour le 22 juin. Aujourd'hui la Cour 

a rendu son arrêt, par lequel elle a confirmé la sentence des 

premiers juges, qui avait rejelé la demande de M. Collas 

tendant à l'annulation de la vente à lui faite du fonds de 

commerce de M. Farina^ pour cause de dol et de fraude, 

ou au moins en diminution de prix. M. Collas a été con-

damné aux dépens. 

La Cour s'est fondée sur ce que, si des fraudes coupa-

bles ont eu lieu de la part d'un des voyageurs de la mai-

son Farina, pour exagérer certaines commandes, et si Fa-

rina avait eu le tort de ne pas réprimer ces fraudes assez 

sévèrement, il n'était pas justifié qu'il y eût participé, ni 

que ces fraudes eussent eu pour objet de troaiper l'ache-

teur sur la valeur du fond. 

Spectacles du 29 suit». 

OFÉRA. — Représentation au bénéfice de Mlle Taglioni. 
FMSÇAW. — Un Ménage parisien, la Dame et la Demoiselle. 
OpÉRA-CMiïtOK. — La Sirène 
ODEON. — Antigone. 

LA COUR ET LE BARREAU, 
dOlHXAIi DE CE QUI S'EST PAWSK 

DAMS L'AFFAIRE SE L'ORDRE DES AVOCATS 
du ï'arlement du Dauphiné, 

Qui cessèrent leurs fonctions en juillet 1780 et les reprirent en juin 1781. avec 
la copie des interrogatoires, délibérations, arrêts, correspon-

dance eivre le procureur-général et le garde-des-
sceaux, qui intervinrent à ce sujet. 

.Publié pour la première fois par M. GARIEJL, 
Bibliothécaire-adjoint de la vitle de Grenoble. 

Paris, SRUDHOMME et BïiANCHET, ÉDITEURS , rue Mazarine, 20, 
et chez tous les Libraires. — Prii : 1 franc. 

ROCHER DE C AN CALE 
Rue Monlorgueil, au coin de la rue Mandar, 2. 

Cet Etablissement, dont la réputation est européenne pour la qualité de ses vins et la 

bonté de sa cuisina, si justement appréciée, continue à donner des déjeuners jusqu'à 

quatre heures du soir. Les amateurs d'huîtres et de bon poisson peuvent, sans crainte de 

trop dépenser, satisfaire leur goûl, puisque la carte est absolument la môme que eelle de 

tous les restaurans de la rue Monlorgueil. C'est donc à tort que la malveillance s'est plu 

à répandre le bruit que la carte est plus cher dans cet établissement que dans ceux du 

voisinage. 

Prix de rAbonnement 
rxiut. 

• Meta....... 7 fr. 

«Mois IX 

1 A» 34 

DÉFARTXMENTS. 

3 Mois 8 fr. 

6 Mois lit 

1 An Ï8 

SATAN h s abonne à Paris 
M, 

— 4 fr. en sus pour l'étranger. — 

RUE NEUVR - VIVIEIVNE , 

A l'Office Industriel. 

Les Lettres doivent être tifranehiea , «A 
toute demande d'abonnement aceotnpiffBfe 
d'un Mandat sur Paris. 

As'.iusiiicsïtson.s en justice. 

' Etude de M» BILLAULT, avoué à Pa-

ris, rue du Marché Saint-IIonoré, 3. 

Adjudication le samedi 13 juillet 1S!4, 

Par suite de baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, une heure de relevée, 

D'une Maison 
et dépendances siluéeà Paris, rue de Varen-

nes Saint-Germain, non encore numérotée, 

mais devant porter sur ladite rue de Varen-

nes le n° 2 ter ou 6. 
Mise à prix, 80,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l» A M" Biilault, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue du Marché 

Saint-Honoré, 3. 

1» A M« Jolly, avoué présent a la vente 

demeurant 4 Paris, rue Favart, S. 

3» A M" Durand-Morimbeau, avoeat, de-

meurant à Paris, rue de Lancry, lu. (2346) 

' Etude de M« ROUBO, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication le 20 juillet 1844, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, local et is-

sue de l'audience de la première chambre, 

une heure de l'élevée, 

D'un grand 

HOTEL 
jardin et dépendances, et de terrain pro-

pre à la construction, le tout situé rue de 

Navarin, 14; 

En six lots, dont les trois premiers pour-

ront être réunis. 

i« lot. Hôtel, jardin et dépendances. 

Mise à prix, 400,000 francs, 

j Produit d'après les locations, 23,320 francs. 

Impôts, l,S76f. 09 C. 

Assurance, £0 

Gages du concierge, 60O 

Abonn. au gai, 22s 60 

Total, 2 ,791 69 

Superficie, 3,051 m. 72 c. 

Noia. Les impôt» et l'assurance étant ap-

plicables a la totalité, de la Propriété de-

vront, par suite de lotissement, ê re réduits 

pour le propriétaire de l'hôtel formant le 

'"«"lot.- Terrain sur la rue de Navarin. 

Mise à prix, 26,500 francs. 

Contenance. 356 m. 4 c, 

Kn façade sur la rue, 11 m. 22 c. 

3 "lo i. _ Terrain sur la rue de Navarin. 

Mise à prix, 27,000 fr. 

contenance. 258 m. 4 t. 

Façade sur la rue, 11 m. 22 c. 

Paraît les Jeudis et les Dimanches. 
fUnqniènte Année» 

LES ABONNÉS D'UN AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAlRK du 27 JUIN 18414.—L'art et le« privilège».—.Nouvelle décision du ministère de l'intérieur sur la vente des 
privilèges.— Ce qu'a coûté le Gymnase au nouveau directeur.— Dernier chant de l'Epopée. — Le baiser Lamourefte, le 
baiser judiciaire et le baiser parlementaire. — L'hippopotame du barreau. — Les complots imaginaires — Apparition du 
Juif Errant sur l'horizon du Constitutionnel.— quelques noms drôialiques — Les nouveaux anoblis. — La barre 
et ie barreau, apologue.—Le Diable préfet et Mécène. — Une longue anecdote sur un petit homme. — M. de Mallac, le 
prince de Talleyrand et lord Grey.—Représentation à bénéfice par ordre. — La monnaie delà vertu d'une femme.— 
Concert du Mont-Carmel.^Hymne de M. Spontini.— MM. Félix Pyat et J. J., par devant M. Jourdain. — Les déjeuners, 
les dtsers et les toupers du prince royal deDanemar< k. —M. de Castillane et le Globe. — Le nez d'un compositeur de 
romances. — Le petit critique jaloux, matamore et Marseillais. — Griffes, Théâtres, bigarrures, etc., etc. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

]*••
 M
 un frant dix MntiBM*» 

4* lot. - Terrain et petite maison sur la 

rue de Navarin. 

Mise à prix, 30,000 francs. 

Location, 600 francs. 

Contenance, 253 m. 83c. 

Façade sur la rue, u m. 22 e. 

5« lot. - Autre terrain sur la rue de Na-

varin. 

Mise à prix, 30,000 francs. 

Contenance. 312 m. 63 C. 

Façade sur la rue, U m. 70 c 

6« lot. — Autre terrain sur la rue de Na-

varin. 

Miseà prii : 172,000 francs. 

Location d'une glacière se trouvant sur 

ledit lot, 1,595 francs. 

Contenance, 2,180 m. 90 c. 

Façade sur la rue, 30 m. 21 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« Roubo, avoué poursuivant, dépo-

sitaire du plan, des titres et d'une copie du 

cahier des charges, rue Richelieu, 47 bis; 

2° A M* Guédon, avoué, présenté la vente 

boulevard Poissonnière, 23; 

3» A M« Mirabel-Chambaud, notaire, rue 

de l'Echiquier, 34; 

4° A M. Charles Deville, rue de l'Echiquier, 

n° 34. (2323) 

■V Etude de M» CASTAIGNET, avoué à 

Paris, rue de Hanovre, 21 . 

Adjudication le mercredi 3 juillet 1844, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice, 4 

Paris, local et issue de la première cham-

bre, 

D'une MAISON, 
jardins, clos , basse-cour et dépendances, 

Sis aux Mureaux t Seine-el-Oise). 

Le jardin est traversé dans toute la lar-

geur par le rû de Goussin, ou rû Plus. 

La contenance totale de la propriété est 

d'environ 1 hectare 72 ares S3 centiares. 

Mise à prix, 30,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l» A M« Castaignet, avoué poursuivant, 

rue de Hanovre, 21; 

2» A M» Jamyn, notaire, demeurant a Pa-

ris rue de la Chaussée-d'Antin, 5; 

3» A M" Levesque, notaire à Mantes ; 

4» Et pour voir la propriété, sur les lieux. 

(2341) 

•1^^ Vente sur surenchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de 

la Seine, le 4 juillet 1844, 

D'une MAISON 
4 Paris, impasse Mazagran, 8. 

Mise 4 prix .- 163.500 fr. 

S'adresser 4 M« LOMBARD, avoué poursui-

vant, à Paris, rue des Jeûneurs, 13. 

Etude do M» Félix LEGRAS, avoué à 

Paris, rue Richelieu, 60. 

Adjudication le mercredi 24 juillet 1844,
 1 

Conformément aux disposions des articles 

33 et 34 des statuts de la Compagnie anony-

me COMPTOIR PARISIEN d'assuraoces mari-

limes, les actionnaires de cette société sont 

convoqués en assemblée générale pour le 

lundi 15 juillet 1844, heure de midi, rue des 

Filles-Saint-Thomas, 5 (siège social), 4 l'ef-

fet d'entendre lo compte-rendu des opéra-

tions de la société pendant le deuxième exer-

cice. 

Le directeur, 

A.LEGRIND. 

Avis divers. 

VÉMCAT01RES, CAUTERES 
LEPERDRIEL. 

Avec les Taffetas, Compresses, Pois élasti-

ques, Serre-Bras, etc. , de Leperdriel, phar-

macien, le pansement est simple, propre 

commode et économique, sans douleur ni dé 

mangeaison. Faubourg Montmartre, 7». 

Biilîsvairie. 

EPiTKE A QUELQUES DAMES, 
On l'envoie GRATIS aux personnes 

qui la demandent par lettres affranchies 
à M. DODSSAN, rue Sainte-Anne, 20, 
à Paris. 

LIBAULT, breveté, rue Cadet, 28, et rue des Lombards, 14.—EXPOSITION 1844 1 

L'IRRIGATEUR 
DU DOCTEUR ÉOUISIER, POUR LES BXaXADXES DBS rBSUtES , 

FONCTIONNE SEUL, 
Remplace les Clyso-pompe , etc.; indispensable peur Lavement, j 

' Injections , Douches ascendantes , Irrigations , qu'on peut prendre { 

seul, dans son lit, sans se mouiller ni se déplacer 

t. ■ Bandages, Tubes en caoutchouc, Instrumens de chirurgie en gomme. IATOS 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, une heure 

de relevée, en deux lots : 

1° DE LÀ 

FERME DE CHATRES 
Avee batimens, grange, cour, potager, 

elos, et 57 pièces de terre en dépendant. 

Le tout contenant environ 59 hectares 84 

ares 12 centiares, situé commune de Vau-

ciennes, cinton de Crépy, arrondissement 

de Sentis (Oise), 

Sur la miseà prix de 95,009 francs. 

2o D'UNE 

Pièce fie IPré, 
Contenant environ 6 hectares 36 ares, 57 

centiares, située dans la prairie de St-Ger-

main-lèi-Arpajou , arrondissement de Cor-

beil (Seine-et-Oise) 

Sur la mise a prix de t5,0G0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» Legras, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60 ; 

2° A M» Lacroix, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 51 bis; 

S« A M» Randouin, avoué i Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 28; 

4o A Me Ducloux, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 8. 

2o à M« Mayre, notaire, rue de la Paix, 22; 
A Verteillac, audit M« Lebas-Lacour, no-

taire. 

§ociété« commerciales 

Vei»te« inimolliliérea. 

Etude de M« GOISET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication le lundi 22 juillet 1844, en 

l'élude et par le ministère de M» Lebas-La-

cour. notaire à Verteillac, arrondissement 

de Riberac (nordogne), 

De la 

Ferme la iMvinie, 
située sur les communes de Champagne et 

de Cherval, cauton dudit Verteillac. 

Mise a prix, 18,000 fr 

S'adresser .• i» à Paris, à M» G»iset , 

voué poursuivant ; . 

Suivant acte sous signatures privées, en 

date à Paris du 16 Juin 1844, enregistré à Pa-

ris, le 27 du même mois, folio 22, recto, ca-

se 5, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

dixième co.npris, MM. Louis-Sylvestre BAIL 

LhAU et Elysée DUPONT, tous deux mar-

chands épiciers, demeurant â Paris, boule-

vard Saint-Denis, 18, ont formé entre eui 

une société en nom collectif, pour quatre 

années consécutives, qui ont commencé a 

courir le i s juin 1844, ayant pour but l'ex-

ploitation de leur fonds de commerce de 

marchands épiciers, situé à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 18, où sera le siège de la so-

ciété. La raison sociale est BAILLEAU ei 

DUPONT. Il n'y aura pas de signature so-

ciale dont l'undes associés puisse faire usa-

ge pour engager la société. En conséquence, 

s'il est nécessaire de prendre des engage-

mens quels qu'ils soient, ils n'obligeront la 

société qu'autant qu'ils auront été souscrits 

et signés par les deux associés. Les associés 

mettent en société le fonds de commerce et 

les marchandises existant dans ledit fonds, 

leur appartenant chacun par moitié, et ils 

se sont engagés à y mettre personnellement, 

chacun par moitié, tous les fonds nécessai 

res aux besoins de la société. 

Pour faire publier ledit acte, tout pouvoir 

a été donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait: 

Moi.m. (2281) 

Suivant acte passé devant M« Lebaudy et 

son collègue, notaires i Paris, les 9 mai et 

14 juin i «44, enregistré, il a été formé entre 

M. François RAYMOND , propriétaire - édi 

leur, demeurant à Paris, rue Richelieu, 14, 

et diverses personnes y dénommées, une so-

ciété en commandite par actions, ayant pour 

but la composition, l'impression et la vente 

d'un dictionnaire intitulé : Dictionnaire gé-

néral et complet de la langue française. 

M. Raymond est directeur-gérant et seul 

responsable. 

La raison sociale est RAYMOND et C». 

L* siège de la société est au domicile ac-

tuel de M. Raymond. 

La durée de la société est fixée jusqu'après 

la vente de dix mille exemplaires, à partir 

du jour de fa constitution, qui a lieu par le 

fait de la souscription pour I5,c00 fr. d'ac-

tions. 

M. Raymond apporte en valeurs spécifiées 

audit acte une somme de 1 4 ,00t> fr. 

Le fonds social est fixé à 120,000 fr., re-

présentés par quatre cent quatre vingts ac-

tions au capital nominal de 250 fr. chacune, 

au porteur, ettransmissiblespar endos. 

Ledireéteur-gérant ne peut faire aucun 

emprunt par titri civil ou commercial pour 

le compte de la société, a peine de nullité. 

(2179) 

Tribunal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 6 JUIK 1844, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur PELLETIER, entrep. de sculp-

tnre, rue Neuve-St-Nicolas, 12 bis, nomme 

M. Pillet aîné juge-commissaire, et M. Mon-

ciny, rue Feydeau, 26, syndic provisoire 

(N« 4538 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MORIA fils aîné, fondeur de suif, 

rue Scipien , 3 , et md de vins, rue des 

Francs-Bourgeois-St-Marcel, 17, le 3 juillet 

Â 3 heures (N» 4557 du gr.); 

Pour assister â l assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur lu nomination de. 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoi-

emensdeces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffa leurs adres-

ses, afin d'être tonvoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BROC, md de modes, rue du 

Bac, 31, le 3 juillet i 9 heures (H» 4Sio du 

gr.!| 
Du sieur MENAND, ancien conducteur et 

ex-entrepreneur de messageries, demeurant 

actuellement rue de Bretagne, 8, le 4 juillet 

à :0 heures (N« 4505 du gr.); 

Du sieur BR1ËRK, anc. commissionnaire 

en marchandises, rueThévenot, 15 bis, le 5 

juillet à 3 heure» (N» 4485 du gr.); 

Pour être procédé
t
 sous la présidence de

t 

Jtf. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de. leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances, remettent préalable-

ment leurs titres à MM, les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VERDURE-BIVILLE et C«, mds 

de musique, rue du Coq-St-Honoré, 6, le i 
juillet à lo heures N» 4294 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et . au der-

nier cas , être irnmé Utilement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou 

admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEVILLENEUVE, anc. papetier, 

faubourg Poissonnière, 88, le 4 juillet à 10 

heures tN« 4432 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

"l y tt lieu, entendre déclarer l'union , et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

lënt sur les faits de la gestion, que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur PORTIER, boulanger, rue du 

Bac, il, entre les mains de MM. Boulet, 

rue Geoffroy-Marie, 3, et Morel, rue de 

Bourgogne, 33, syndics de la faillite (N» 

4514 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 9 î de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera irnmé-

d alement après l'expiration de ce délai. 

par Julie Rose WAUTHIER contre Michel-

Edouard ROGER négociant tu vins, quai 

d'Orléans, i«,Ennea>oué. 

!><>«'?» et Inliiiiuatioii». 

Du 26 juin 1144. 

M. Guitton, 68 ans, rue du Faub. -Pois-

sonnière, 3. — Mme Dallé, 43 ans, rue 

Bleue, 38. - M. Beunet, 70 ans, rue du 

Faub.-Montmartre, 30. — 51. Scholters, 47 

ans, rue Richelieu, li>4. - M. Iteynard, 17 

ans, rue d'Antin, s. - M. Fontaine, 60 aos, 

rue Montholon, s. — Mme Valdet, 23 ans, 

rue de la Tonnellerie, lo. — M. Ballieu, 38 

ans, rueSt Germain l'Auxerrois, 66. — Mme 

Verney, 37 ans, rue de Clery, 84. — M. Ber-

nard, 71 ans, rue Grange-aux-Belles, s. — 

M. Laruel, 43 ans. rue Sl-Denis, 367. — M. 

Chaplin, 27 ans, rue Albouy, 10. — Huit 

Jacob, 3i ans, rue St-Marim, s bis. — Mme 

Laroy, si ans, rue de la (laumerie, 16. — 

M. Mignac, 21 ans, rue Ville-Levéque, 48. -

Mme veuve Pernet, 59 ans, rue de la Paix, 

i4Mlle Pinelle, 18 ans, rue de Chaiilot, 75.-

M. Mallet, 17 ans, rue Moreau, 2. — Mme de 

Roys, 49 ans, rue de Verneuil, 46. — Mme 

de Provanchère, 70 ans, rue Vieille-Nôtre. 

Dame, 2. — MmePelly, 26 an», rue Bouf-

fetard, 75. 

..4î>|»«>wUlr»2s*i de Scellés. 

Juin. 

21 

ZI 

Après décès. 

Mlle Joséphine Valliére, rue du Har-

lay-Dauphine, 20. 

Mme de Sainl-Gest, rue Saint-An-

toine. 205. 

M. Joubert, md de vins, rue de la 

Parcheminerie, 23. 

BOURSE DU 26 JUIN. 

l" 0. pl. ht. pl. ba» i" c. 

S 0]0 compt.. 122 — 122 - 121 9» 121 90 

—Fin coarant 132 20 122 20 122 05 122 20 

3 0(0 compt.. 82 05 (2 05 81 95 81 95 

^Fin courant 82 15 82 15 81 85 81 85 
Naple» compt. 99 10 99 20 99 10 99 9.0 

—Fincouranl 99 25 99 25 99 25 99 25 

PBIH1S Fin courant. Fin prochtin. fr. C_ 

i 0(0 d. 1 » 

122 80 122 65 d. » S* 

3 010 — — — —  -  — d. 1 » 
— — 82 55 fi 25 d. » 50 

Napl. — — — — — —; — — d. 1 ' 

d. » 50 

RSFOBTS . Du compt ftSudem. D'unmelsà l'«atr«. 

i 010.. » 15 » » 20 » » 32 112 » 35 » 

3 «10.. » 05 > m » » » 10 » m 12 1|* 

Naple» » » * au» » 32 1|2 » » * 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 15 décembre 1843, confirmé par 

arrêt de la Cour Royale de Paris, du 21 mai 

1844, qui fixe l'époque de l'ouverture de la 

faillite do sieur VONDIÈRE, agent d'affaires, 

rue Neuve St-Denis, 5, au 25 avril 1843. (N* 

3827 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 5» JUIN. 

NEUF HEURES : Mollot, ciseleur, clôt. — Ci-

rault, maréchal-ferrant, id. - Loubière, 

md de vins, id. — Georges, commission-

naire en marchandises, conc. — Lava-

bre, fabricant de pianos, synd. 

DIX HEURES i |2 : Levaillant, bonnetier, synd. 

prov. 

UNE HEURE : Terrier, tapissier, vérif. — 

Halphen, limonadier, rem. i huit. - Co-

las, coutelier, clôt. — Delayen, md de 

vins-traiteur, conc. Périlliat, brossier, id. 

Séparation» de ton»» 

et de Biens, 

Le 26 juin : Demande en séparation de biens 

4 i|2 0|0 

4 oio 

B. du T. 9 m. 3 1)4 

Banque 3027 80 

Rentes de la V 

Oblig. d» 1455 — 

4 Canaux 1280 -

— jouiss 

Can. Bourg. 

— jouiss 

St-Germ.. 

Emprunt. 

- 1842... 

Ver», dr.. 

- Oblig.. 

— 1843... 

—Gauche 

Rouen.... 

-au Havr. 

Orléans... 

— Empr.. 

Strasb 240 

Oblig.. 1210 — 

—rescript 

Mulhouse 

Marseille. 761 25 

Montpell. 

Seytsel 

90 — 

385 -

1080 — 

1120 — 

257 50 

981 25 

755 50 

992 50 

1270 — 

Caisse hyp.. 790 — . 

— Oblig 

caiss.Laffitte 1110 — 

Dito 

C Ganneron — — 

Banq. Havre — — 

— Lille.. 

Maberly 395 — 

Gr. Combe.. — — 

- Oblig 

Zincv.Mont. 4010 — 

Romain 104 i|8 

D. activa 30 3|4 

- diff... 

- pass.. — — 

Anc. diff. 

3 «|.1841 

5'|ot831 

- 1840.. 

- 1842.. 

3 «lo 

Banque.. 

- 1841.. 

Piémont 1225 — 

Portugal.... — — 

Haïti 

Autriche fL) 400 — 

S l [ï Holl.. — — 

34 3[4 

103 i|2 

104 l |8 

660 — 

BRETON. 

Juin 1844. IMPRLMEïUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-GHAMPS, 85. 

Pour légalisation de la signature A. GCTOT, 

le rnaira du 1» jurondiMeEisnt, 


